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PARIS, 18 JUIN. 

Travigliato, 17 juin. 

L'Empereur est à Travigliato. Sa Majesté est en par-

faite santé. .,,.,„, 
L'état moral et physique de 1 armée est excellent. 

[Moniteur.) 

DÉPÊCHE OFFICIELLE. 

Covo, 16 juin. 

L'Empereur a couché cette nuit à Covo, à cinq lieues 

de Brescia. 
L'Empereur déploie une activité prodigieuse, et, mal-

gré les fatigues du commandement, il jouit d'une excel-

lente samé. Sa Majesté fait tout par elle-même. Avant-

hier, à Trcviglio, elle a présidé elle-même pendant deux 

heures au défilé des bagages de l'armée. L'esprit du sol-

dat est toujours excellent L'état sanitaire est bon. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 17 juin, 10 h. 40m. du soir. 

Bulletin officiel. — Hier, le quartier-général de l'Em-

pereur était a Covo, sur la route de Bergame à Crémone; 

celui du roi était à Castegnato, à six milles à l'ouest de 

Brescia. , 

Rimini et Césène se sont prononcées en faveur de la 

cause nationale. 

Turin, 18 juin, 11 heures 15 m. matin. 

L'armée sarde a pris position, le 14, sur la Mella, près 

de Brescia. Des forces ont éié envoyées pour observer les 

débouchés de i'Oglio supérieur. 

Garibaldi s'avançait, le 15, vers Lonato. Les Autrichiens 

seraient concentrés à Montechiari, avec une forte arrière-

garde à Castelnedolo. Le général Urban a occupé, le 14, 
Capriano, mais l'a abandonné la nuit suivante. 

Turin, 18 juin. 

La Gazette Piémontaise publie la liste des récompenses 

accordées par le roi Victor-Emmanuel aux militaires du 36 

régiment de zouaves qui se sont distingués à Palestro. 

Médailles d'or de la valeur militaire : le colonel Cha-

bron a été nommé commandeur de l'Ordre militaire de 

Savoie. Ont été nommés officiers du même Ordre : 

MM. Dumoulin, Bocher, de Briche, Saint-Martin, de 

TOpçhessiii et Parquez. 

Suivent les nominations des chevaliers de l'Ordre, et 

une longue liste de sous-officiers et zouaves qui ont été 

décorés de la médaille d'argent. 

Vienne, 17 juin. 

Bulletin officiel de Vérone, 17 juin. — Le comte Giu-

ay a été révoqué, sur sa demande, du commandement de 

la deuxième armée. 11 est remplacé par le comte Schlick. 

Berne, 18 juin. 
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aux patnotesde Bologne, que dans les circonstances ac-
« tuelles, toutes démarches, toutes résolutions inconsi-

« derees, seraient de nature à compromettre la cause de 

« 1 indépendance. Il ne faut pas que l'Europe puisse 

Z de n'agir que par ambition personnelle, et 
•< de substituer absorption piémontaise à l'oppression 

« autrichienne. Le Saint-Père, le chef vénéré des fidèles 

« est reste a la tête de son peuple ; il ne s'est pas, com-

« me les souverains de Parme, de Modène, de Toscane 

« demis de son autorité temporelle, que nous devons 

« non seulement respecter, mais consolider ; je désap-

« prouverai donc tout acte subversif contraire à l'équité 

« et nuisible à la noble cause que nous servons. N'ou-

« bhons pas non plus que Pie IX est un prince italien. » 

Le roi Victor-Emmanuel ne se serait pas contenté de 

prononcer ces paroles si modérées et si sages, il aurait 

envoyé, nous assure-t-on, à Pie IX, un de ses aides-de-

camp pour renouveler à S. S. l'assurance de ses senti-

ments respectueux, et lui répéter, selon la déclaration 

solennelle de l'Empereur des Français, que le chef de la 

Etats de l'Eglise. 

DOUBLE. -

TEMPS DÉTERMINÉ. 

NON FAIT 

POUR UN 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3< chambre 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 28 mai et A juin. 

BAIL SOUS SEING PRIVÉ. — VALIDITÉ QUOIQUE 

VALIDITÉ BIEN QUE NON FAIT 

CONGÉ. — NULLITÉ. 

/. L'irrégularité d'un acte sous seing privé dt spécialement 
d'un bail, résultant de ce qu'il ne porte pas la mention du 
nombre des originaux et de ce qu'il n'a pas été fait double, 
n'affecte que la forme de l'acte, et non la substance désen-
gagement. 

Cette irrégularité n'est opposable qu'au cas d'une stipulation 
déniée, mais non dans te cas où la convention n'est mé-
connue ni dans ses termes, ni même dans son existence, 
mais seulement dans sa portée. 

II. Est valable le bail contenant de la part du bailleur l'en-
gagement de ne pas renvoyer les preneurs, à la condition 
qu'ils ne tiendront pas de garni, qu'ils paieront ex acte-
ment les termes échus et se comporteront en bons locataires, 
cet engagement ne devant, en outre, cesser que dans deux 
cas : celui de la ruine de la maison par vétusté, et celui de 
sa destruction par incendie. 

III. Ce bail est opposable à l'acquéreur auquel a été imposée 
l'obligation de souffrir la jouissance des locataires, et no-
tamment celle des bénéficiaires de ce bail, pendant tout le 
temps et aux conditions qu'Us justifieraient y avoir droit, 
sans pouvoir exercer aucun recours contre le vendeur. 

IV. En conséquence, est nul le congé donné par l'acquéreur 
au locataire porteur de ce bail. 

Le contraire avait été décidé par le Tribunal civil de la 

Seine en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale des époux Gai-

brois en nullité de congé à l'égard de Fazdlau : 
« Attendu q u'ils invoquent à l'appui de leur demande, un 

acte sous seings privés du 13 mai 1854, qui sera enregistré 
en même temps que le présent jugeaient, aux termes duquel 
Fazillau s'est engagé envers eux à ne pas leur donner congé et 
à ne pas les augmenter; 

« Mais attendu que cet acte n'indique pas qu'il ait é;é fait 
double; qu'en fait, il résulte de son contexte qu'il ne l'a pas été 
et que, sans qu'il toit besoin d'examiner si ce vice de formali-
té doit entraîner la nullité de l'acte et celle de l'engagement 
lui-même, il est constant, en fait, d'après la manière dont il 
est rédigé et d'après les circonstances dans lesquelles il a été 
signé, que dans la pensée commune des parties il ne consti-
tuait de la part de Fazillau qu'un engagement personnel pen-
dant tout le temps qu'il demeurerait propriétaire, mais qu'il 
n'a entendu lier par cet acte ni ses héritiers, ni ses co-acqué-

reurs; 
A l'égard de Gouin : 
« Attendu que Gouin, comme acquéreur, et d'après ce qui 

vient d'être dit, n'est pas lié par l'engagement qu'avait pris 
Fazillau, son vendeur, et qui a cessé d'avoir son effet parla 

vente même; 
« En ce qui touche la demande de Fazillau contre Gouin : 
« Attendu que Gouin a déclaré prendre le fait et cause de 

Fazillau; qu'au surplus la demande principale étant jugée 
mal fondée, celte demande en garantie devient sans objet; 

« Par ces motifs : 
n Donne acte aux .parties de ce que Gouin déclare prendre 

le fait et cause de Fazillau ; 
« Déc are les époux Gaibrois mal fondés dans leur demande 

en nullité de congé à l'égard de Gouin ; 

« Les déclare également mal fondés dans leur demande en 

garantie contre Fazillau ; 
« Reçoit Gouin reconventionnellement demandeur; 

« Déclare bon et valable le congé donné par Gouin aux é-

poux Gaibrois ; ordonne, en conséquence, que ces derniers se-
ront tenus de quitter les lieux pour le terme d'avril pro-

chain; „ . , , „ . , 
« Sinon, autorise Gouin a les f tire expulser ; 
« Et condamne les époux Gaibrois aux dépens envers Gouin 

et envers Fazillau, dans lesquels dépens entreront les droits à 

percevoir pour l'acte du 13 mai 1854. » 

Mais sur l'appel de ce jugement in'erjeté par les é-

poux Gaibrois, la Cour a rendu l'arrêt infirmatif suivant, 

qui fait suffisamment connaître les faits et circonstances 

de la cause : 

« La Cour, en fait, . . , , , .„ 
«Considérant que par acte sous seing privé en date du 15 

mai 1854, enregistré le 7 janvier 1839, Fazilleau a donné a 
bail aux époux Gaibrois une boutique et dépendances taisant 
partie d'une maison Htuéé rue de Chaillot, 71, au prix an-

nuel de 500 francs; que, par le même acte, ledit 'a™ » 
contracté l'engagement de ne pas les renvoyer, a la Ç°^itton 
qu'ils ne tiendraient pas de garni, qu'ils paieraient exacte 
ment les termes échus, et se comporteraient en bons' flai-
res, c= t engagement devant, en outre, cesser dans deux: cas . 
celui de la ruine de la maison par vétusté,et celui de sa des 

truction par incendie ; .„ ■, .o» 
« Considérant que, par aclenotaneen dale di 10 a"1H808, 
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tamment celle des époux Gaibrois, pendant tout le temps et 
aux conditions qu'ils justifieraient y a>oir droit, sans pouvoir 
exercer aucun recours contre le vendeur ; 

« Considérant que par acte extra-judiciaire en date du 16 
juillet 1858, Gonin a donné congé aux époux Gaibrois pour le 
terme d avril 1839, des lieux par eux occupés dans ladite mai-
son ; que les appelants soutiennent ce congé nul, et concluent 
subsidiairement à une condamnation en 10,000 francs de 
dommages-intérêts contre Fazillau, leur bailleur ; 

« En droit : 
« Considérant en la forme qu'il serait vainement objecté 

que l'acte du 13 mai 1854 ne porte pas la mention du nom-
bre des originaux et qu'il n'a pas été fait double ; qu'en effet, 
cette irrégularité affecte uniquement la forme de l'acte et non 
la substance de l'engagement; qu'en matière de bail notam-
ment, elle n'a d'importance et d'effet que pour la preuve d'u-
ne stipulation déniée; que, dans l'espèce, la convention n'e^t 
méconnue ni dans ses termes, ni même dans son existence , 
mais seulement dans sa portée; que Fazillau a, pendant qua-
tre années, exécuté l'acte du 13 mai 1834; qu'il a surabon-
damment confirmé l'obligation par lui contractée vis-à-vis des 
appelants, en la transmetiant à son acquéreur ; que celui-ci 
l'a, de son côté, librement acceptée à ses risques et périls , ce 
qui ne leur permettrait ni à l'un ni à l'autre de se prévaloir 
de l'irrégularité opposée par Gouin seul devant les premiers 
juges ; 

« Au fond, 
« Considérant que les conventions tiennent lieu de loi à ceux 

qui les ont faites; que l'engagement pris parFazdlau de ne pas 
congédier les ép .ux Gaibrois, si ce n'est dans les cas prévus, 
ne eut demeurer sans força et sans effet; qus la stipulation 
ne renferme rien de facultatif de la part du bailleur, rien ae 
précaire contre les preneurs, qui, du reste, sur la fui de cet 
engagement, ont renoncé à une industrie, comme ils s'y étaient 
obligé^, en cessant de louer en garni ; 

« Considérant qu'aux divers cas de résiliation ou cessation 
de bail formellement limités, il n'est pas possible d'en ajouter 
arbitrairement un autre, notamment celui de la vente de 
l'immeuble par le bailleur ; qu'il est allégué sans fondement : 
1° que le bail serait nul comme étant sans terme; 2° que Fa-
zillau n'a contracté qu'un engagement personnel, n'entendant 
lier ni ses héritiers, ni ses acquéreurs; que, d'une part, le 
bai! a un terme, puisqu'il doit cesser non-seulement par l'évé-
nement des conditions résolutoires expressément prévues, 
mais encore par la mort des preneurs, dont l'âgeavancéexpli-
que la convention soumise à l'appréciation de la Cour '; que, 
d'autre part, l'idée d'un engagement purement personnel est 
repoussé par le texte de l'acte du 13 mai et par la clause du 
contrat de vente imposant à l'acquéreur l'exécution des enga-
gements pris par Fazillau vis-à-vis des é^oux Gaibrois ; 

« Infirme; 
« Au principal, déclare nul le congé donné par Gouin aux 

époux Gaibrois ; 
« Dit que ces derniers continueront à jouir des lieux par 

eux occupés pendant tout le temps et aux conditions convenus 
entre eux et Fazillau, etc. » 

(Plaidant, Me Rlavot, pour les époux Gaibrois ; appe-

lants; Me Durier pour Gouin; et M" Thorel Saint-Martin 

pour Fazillau, intimés.) 

Voir dans le sens de cet arrêt un arrêt de la 2e chambre 

de la Cour de Paris du 20 juillet 1840, qui a déclaré va-

lable un bail contenant cette clause : « Le preneur reste-

ra dans les lieux tant qu'il lui plaira, à la condition de 

payer exactement ses loyers. » 

COUR IMPÉRIALE DE ROURGES (Ve ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Corbin, premier président. 

Audiences des 16 et 18 mai. 

RECEVABILITÉ D'APPEL. PRESCRIPTION. SOLIDARITÉ. 

CHOSE JUGÉE. 

/. L'appel d'un jugement n'est pas recevable après trente 
ans, alors même que l'on ne rapporte pas la signification 
à domicile, si surtout ce jugement a été exécuté. 

II. Le jugement de résolution de vente prononcé contre l'un 
des débiteurs solidaires du prix, a l'autorité de la chose 
jugée contre l'autre ou les autres débiteurs solidaires, qui 
sont non-recevables à se pourvoir contre ce jugement et à 

offrir de se libérer envers le vendeur. 

Me Louis Lefebvre, avocat du barreau de Nevers, plai-

dant pour les héritiers Rameau, expose ainsi les faits du 

procès qui présente à juger ces questions assez graves : 

Par acte notarié du 12 décembre 1823, M"" veuve Coulon 
vend à Jacques Hermans et à Jeanne Arnaud, sa femme, une 
maison et dépendances, situées à Saim-Pierre-le-Moutier, 
moyennant de 2,000 fr. de prix principal, que les acquéreurs 
s'obligent conjointement et solidairement à payer à des épo-

ques convenues. 
Jacques Hermatis fait de mauvaises affaires, sa femme 

Jeanne Arnaud demande sa séparation de biens qu'elle obtient, 
par un jugement du Tribunal civil de Nevers, en datedu 20 dé-

cembre 1»24. 
Le 24 décembre 1824, elle renonce à la communauté d'en-

tre elle et son mari, et elle fait liquider ses reprises. Dans 
l'acte de liquidation, le sieur Hermans promet et s'oblige de 
carautir et indemniser son épouse de toutes poursuites qui 
pourraient être dirigées contre elle pour le prix de l'acquisi-
tion faite de Mme Coulon, et au paiement duquel la dame Her-
mans s'est obligée solidairement, et de faire en sorte qu'à cet 
énard elle ne soit aucunement inquiétée, poursuivie ni re-

cherchée. . .si , 

Le prix de la vente du 12 décemore 1823 ne fut pas paye 
à S"6 Coulon le 11 novembre 1825, époque fixée pour le paie-
mont. En 1826, Jacques Hermans vint à décéder, laissant 
deux enfants mineurs, Jeanne et Sylvain Hermans. Jeanne Ar-
naud sa veuve, ne pouvant se libérer, vendit l'immeuble à 
Jacques Rameau, par acte du 20 février 1827, moyennant 
2 300 fr • suivant cet acte, elle obligeait son acquéreur, Jac-
ques Rameau, à payer sa dette envers Mme Coulon, et elle ex-
pliquait que le bien vendu lui provenait de l'abandon à elle 
fait par son mari dans la liquidation de ses reprises. 

Ce fait était inexact, et pour s'en convaincre il ne fallait que 
se reporter à l'acte du 24 décembre 1824, liquidatif des re-
prises de la dame Hermans. C'est ce que fit le sieur Rameau, 
qui eut bientôt acquis la certitude que la dame Hermans n'a-
vaitpaseuledroitde lui vendre un immeuble qui ne luiappar-

tenait pas. ' 1 ■ :'. , , 
Le sieur Rameau paya alors a M°'e veuve Coulon le montant 

de sa créance, et s'en fit faire un transport par acte du 11 

avril 1827. . ■ 
Ce transport fut signifié à la veuve Hermans, qui fut assi-

gnée, tant en son nom personnel que comme lulnce natu-
relle et légale de ses deux enfants mineurs, Jeanne et Sylvain 
H -rmans, en résolution de la vente du 12 décembre 1823, a 

défaut de paiement du prix. 
La dame veuve Hermans résista à cette demande par tous les 

moyens qui étaient en son pouvoir, et, maigre tout, le Tr.bu-
nd civil de Nevers rendu contre elle, tant en son noii per-
sonnel qu'au nom et comme tutrice de ses enfants mineurs 
issus de son mariage avec Jacques fLrmans, un jugement con-

tradictoire, à la date du 27 juin 1827, ainsi conçu : 

« Considérant que la veuve Hermans, acquéreur solidaire 
avec feu son mari, représenté aujourd'hui par ses enfants mi-
neurs, n'a point satisfait au commandement qui lui a été si-
gnifié le 19 avril 1827; qu'ainsi il y a défaut de paiement du 
pr x de la vente consentie par acte reçu Lenoble, notaire à 

S iint-Pierre, le 12 décembre 1823; 
« Considérant qu'à défaut de paiement d'un prix de vente 

d'immeubles, il y a lieu à résolution de contrat sur la de-
mande du vendeur, et que ce droit attaché à la nature de la 
créance, le suit dans quoique main qu'elle passe ; 

« Considérant des lors que Rameau, cessionnaire du ven-
deur originaire, a droit et qualité pour faire résoudre la vente; 

« Le Tribunal, sans s'arrêter ni avoir égard aux exceptions 
proposées par la défenderesse, et dont elle est déboutée, dé-
clare résolu l'acte de vente du 12 décembre 1825, à défaut de 

paieiiient du prix, etc., etc. » 

Ce jugement fut signifié à avoué le 13 juillet 1827. 
Il paraît qu'il fut signifié à domicile à la dame veuve Her-

mans le 18 du même mois; mais il ne fut point signifié au 

subrogé-tuteur des mineurs Hermans. 
En vertu de ce jugement de résoludon, Rameau se mit en 

possession des biens. Rameau vint à mourir, laissant plusieurs 
enfants, qui continuèrent à en jouir indivisément, et sans être 
troubles par qui que ce soit, lorsque, le lt mai 1858, plus de 
trente ans après ledit jugement, les enfants de Jacques Her-
mans, devenus majeurs, formèrent contre les héritiers Rameau 
une demande en désistement des immeubles dont il sJagil, en 
soutenant que le jugement n'ayant pas été signifié à leur su-
brogé-tuteur, ils étaient recevables à le frapper d'apuel; et en 
effet, ils interjetèrent ap

(
 el, et offrirent aux héritiers liameau 

le principal et les intérêts du prix de la vente du 12 décem-
bre 1823. 

En présence de cet appel, le Tribunal dût surseoir à sta-
tuer jusqu'après la décision de la Cour. 

La dame veuve Hermans, malgré la prétendue signification 
à elle faite le 18 juillet 1827, malgré l'exécution par la prise 
de possession, interjette elle-même appel de ce jugement, et 
vient se joindre à ses enfants pour en demander la réforma-
tion. 

La première question à examiner est celle de savoir si l'ap-
pel de la vguve Hermans est redevable. 

C'est, le 5 février 1859 qu'elle forme appel d'un jugement 
du 12 décembre 1823. Ce jugement ayant été signifié à avoué 
le 13 juillet 1827, et à domicile le 14 juillet, elie est déchue 
du droit d'appel, conformément à l'article 444 du Code de pro-
cédure civile. *** 

A la vérité, les héritiers Rameau ne rapportent pas l'ori-
ginal de la signification à domicile, mais un simple certlficat 
de l'enregistrement, constatant qu'une signification a été faite 
à cette date à la re juêle du sieur Rameau à la veuveHermatis. 
Si ce cenificat ne contient pas en toutes lettres la mention de 
la signification du jug ment, cet exploit ne peut être que la 
signification de ce jugement, eu égard à la date et aux par-
ties signalées, alors surtout que la veuve Hermans ne justifie 
pas qu'à la mèrsi» date ou lui ait signifié un autre acte. 

Dans tous les cas, sans qu'il soit besoin d'examiner si le ju-
gementa été signifié, et sans que l'on puisse astreindre les hé-
ritiers Rameau à rapporter la preuve de la signification, la 
prescription de l'article 2262 du Code Napoléon leur est ac-
quise. 

En effet, au moment où la veuve Hermans a signifié son ap-
pel, il s'était écoulé plus de trente ans depu s le jugement du 
27 juillet 1827. La disposition formelle de la loi dispense les 
héritiers Rameau de rapporter la signification du jugement, et 
par le laps de temps eoou'é ce jugement échappe a tout re-
cours, surtout quant on considèie qu'il a été exécuté par la 
prise de possession des biens vendus. 

C'est en vain qu'elle voudrait soutenir que la prise de pos* 
session a eu lieu non en verru'du jugement de résolution, mais 
en vertu de l'acte de vente du 20 février 1827. Cette vente é ait 
sans objei, la veuve Hermans vendait la chose d autrui, et au 
surplus la demande en resolution, ainsi que le jugement du 
27 juin 1827, qui la prononce, prouvent assez par leurs da-
tes postérieures à la vente du 20 février, que cette vente était 
mise de côté comme nulle et non avenue, et que la prise da 
possession de Rameau n'a eu lieu qu'en vertu du juge-
meit. 

Ainsi, le jugement de résolution du 27 juin 1827 remonte 
à plus de trente ans avant l'appel; il a élé exécuté, ce qui con-
stitue une fin de non-recevoir insurmontable contre l'appel. 

Cette doctrine est celle de M. Chauveau sur Carré, tom. 3^ 
page 606, question 1563. 

C'est aussi la jurisprudence de la Cour de cassation , 
(voyez notamment arrêts des 29 novembre 1830 et 15 novem-

bre 1832). 
Quant à l'appel des enfants Hermans, du moment où l'up-

pel de leur mère est écarté, du moment où, comme consé-
quence, le jugement de résolution est devenu définitif à son 
égard, tout recours est impossible de la pari des enfants, et . 
leurs offres réelles sont sans objet. 

En effet, il n'est pas contesté que les sieur et dame Her-
mans père et mère se soient obligés conjointement et solidai-
rement dans l'acte de vente du 12 décembre 18^3. 

Le jugement de résolution du 27 juin 1827 a été rendu 
contradictoirement avec la dame veuve Hermans, obligée so-
lidaire. Il a acquis l'autorité de la chose jugée contre elle, et 
par conséquent contie ses enfants, obligés solidaires avec 

elle. 
En droit, le créancier peut s'adresser à celui des débiteurs 

solidaires qu'il veut choisir, sans que celui-ci puisse lui op-
poser le bénéfice de division (art- 1203 du Code Napoléon). 

Or, la solidarité étant fondée sur une pensée de mandat, 
que les débiteurs sont sensé »'ètre donnés respectivement 
pour répondre à toutes les demandes qui seraient faites et à 
toutes poursuites qui seraient dirigées par le créancier contra 
l'un ou plusieurs d'entre eux, il en résulte que tou^s les 
conditions voulues par l'article 1331 du Code Napoléon pour 
qu'il y ait chose jugée se rencontrent dans l espèce. Quoique 
le jugement du 27 juiu 1827 ne soit pas délinitif contre les 
enfants Hermans, il est définitif contre leur mère, leur obli-
gée solidaire, et cela suffit «n droit, parce que leur mère a-
vait maudat pour les représenter. 

M« L. Lefebvre appuie ce système de l'autorité de M. La-
rombière dans son savant traité sur les Obligations, etil trouve 
encore un argument dans l'indivisibiliié de l'action ea réso-

lution. 

Me Tbiot-Varennes, avocat de la veuve Hermans et des 

enfants Hermans, conclut à l'iufirmation du jugement at-

taqué et à la validité des offres réelles. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu son arrêt en 

ces termes : 

« Eu ce qui touche la veuve Hermann : 
«Considérant que s'il n'est pas suffisammentjustifié d'une si-

gnification régulière à personne ou domicile, il n'est pas con-
testable qu'au moment de l'appel plus de trente ans s'étaieut 
écoulés depuis le jugement du 27 juin 1827, et qu'à parti? 
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dudit jugement et en vertu d'icelui, ainsi que le donne clai-
rement a entendre son dispositif, les intimés ou quoi que ce 
soit leurs auteurs, ont la possession légitime et continue de la 
maison et héritages annexés dont le re âchement était ordon-

né à leur profit ; 
« Qu'ainsi le jugement a été pleinement exécuté; 

« En ce qui louche les entants Hermans : 
« Considérant que tout eu reconnaissant qu'aucune dé-

chéance ou prescription ne leur est opposable, ies intimés 
contestent à l>on droit le mérite et l'efficacité de leur appel; 

« Qu'en rffet, cfssionnaires subrogés par l'acte du H avril 
1827, à tous les droits de la veuve Coulon, venderesse de 1823, 
Hameau, auteur des intimés, avait pour obligés solidaires la 
veuve Hermans et les entants Hermans en représentation de 

leur père; ... 
« Qu'en principe, le créancier d'une obligation contractée 

solidairement peut s'adresser pour le tout à celui des débiteurs 

qu'il veut choisir; . ,... 
« Que les intimés, créanciers delà chose a delaut du prix, 

ayant fait juger, suivant leur droit, que faute rie payer le 
contrat serait résolu, pour par eux rentrer dans la pleine 
propriété et jouissance de l'immeuble, ce qui de tait a eu 
lieu, le bénéfice de celte condamnation, aujourd'hui irrévoca-

ble leur en doit demeurer défiiiiment acquis; 
« Que les droits des enfants Hermans, mineurs en 1827, 

n'eussent-ils pasété alors bien et suffisamment défendus, et sauf 
toutes autres voies de recours qui pourraient leur appartenir, 
leur appel de 1858 ne peut utilement réagir contre le fait ac-
compli, ni leurs offres réelles prévaloir contre l'effet d'un 
iug-ment rendu contre leur codébiteur solidaire, et conso-

lidés par une possession plus que trentenaire au profit des 

intimés ; . 
« Par c s motifs, la Cour déclare non-recevable 1 appel de 

la veuve Hermans ; . 
« Et statuant au respect des enfants Hermans, dit que le ju-

gement du 27 juin 1827 sortira son plein et entier effet, pour 

l'exercer comme par le passé, etc. » 

COUR 1MPÉN&LE DE LIMOGES (!'• eh.) 

- Présidence de M. Tixier-Lachassagne, premier président. 

Audiences des 19 et 24 mai. 

Le tiers délenteur qui a désintéresse des créanciers qui 
avaient hypothèque sur les biens à lui vendus, peut tm 
puter les paiements ainsi faits sur le montant de sa dette 

comme acquéreur, quand bien même il n'aurait pas pré-
venu son vendeur, et que celui-ci aurait un recours à 
exercer contre ses cohéritiers tenus de lui rembourser une 

quote-part de cette dette qui avait été contractée par l'au-
teur commun, et qui grevait tous les biens de l'hoirie. 

(Art. 2167 et 2168 du Code Nap.) 

Celle affaire a donné lieu, devant le Tribunal de Tulle 

et devant la Cour, à dos débats forts longs et fort compli-

qués. La plupart des questions qui étaient soulevées é-

taient relatives à des points de fait ; une seule question 

de droit était présentée, et nous nous contenterons de 

l'examiner comme étant seule digne de l'intérêt de nos 

lecteurs. 
Les biens de la famille Degain furent partagés en 1810. 

Un lot comprenant deux exploitations fut attribué aux mi-

neurs Lachi ze, comme représentant leur mère ; mais ces 

mineurs Lacbèze, en recevant ce lot, étaient obligés de 

payer une quote-part des dettes qui était mise à leur 

chaige, notamment une somme de 5,000 francs environ à 

leurs cohéritiers Le tuteur des mineurs Lacbèze, pour 

faire faceaux exigences des créanciers, fut autorisé à ven-

dre les biens de ces mineurs devant Me Chadenier, no-

taire à Treignac ; un .cahier des charges fut dressé par ce 

notaire, et il y fut inséré une clause qui interdisait tout 

paiement aux acquéreurs hors de la présence du tuteur 

des mineurs, après vérification faite par M" Chadenier, 

des droits des créanciers réclamants. 

Un des domaiues, celui de Joulageix, fut adjugé à un 

sieur Bonnefond moyennant le prix de 6,750 fr. Peu de 

temps après son acqusition, le s eur Bonnefond, menacé 

par un créancier hypothécaire de la famille Degain, qui 

avait une inscription qui frappait l'intégralité des biens, 

notamment le domaine de Joulageix, versa entre les mains 

de ce créancier le montant iutégral de ce qui lui était dû. 

A la même époque, un autre créancier hypothécaire dont 

les droits étaient les mêmes, fut encore désintéressé par le 

sieur Bonnefond, qui versa ainsi une somme de 3,450 fr. 

entre les mains de ces deux créanciers. 

Pur suite de circonstances dont le détail est sans intérêt 

pour la question que n ms examinons, jusqu'en 1856, les 

héritiers Lachèze restèrent dans l'inaction. A cette date, 

ils assignèrent devant le Tribunal de Tulle les héritiers 

Bonnefond, et les prenant comme héritiers de leur père, 

ils leur demandèrent de justifier par des quittances le 

paiement de l'acquisition faite en 1811 par leur auteur, 

et, faute par eux de pouvoir établir leur libération, ils 

concluaient à la résolution de la vente. 
Les héritiers Bonnefond présentèrent plusieurs quittan-

ces, notamment celles qui leur avaient été fournies en 

1812 par les deux créanciers hypothécaires de la famille 

Degain. 
Les sieurs Lachèze soutinrent que ces deux quittances 

ne pouvaient figura' dans les comptes, pour l intégralité 

de leur montant; que les ac paéreurs étaient liés par le ca-

hier des charges; qu'ils ne devaient faire aucun paiement 

en l'absence de leur tuteur; que dès lors, du moment où 

ce dernier ne figurait pas dans les quittances, qu'on ne 

justifiait pas qu'on l'eut averti, les paiements étaient 

sans valeur; qu'on devait le décider ainsi avec d'autant 

plus de raison que la négligence des acquéreurs avait eu 

pour conséquence de faire perdre aux enfants Lachèze 

tout recours utile contre leur cohéritiers pour la quote-

part de ces derniers dans la créance hypothécaire; ils ne 

voulaient donc admettre la quittance que pour le sixième 

des sommes qui y figuraient, puisqu'ils ne prenaient part 

à la succession Degain que pour un sixième. 

Le Tribunal de Tulle n'accueillit pas ce système, et or-

donna que dans les comptes figureraient toutes les som-

mes pavées aux créanciers hypothécaires. 

Les héritiers Lachèze ayant fait appel de ce jugement 

devant la Cour, on reproduisait dans leur intérêt le sys-

tème soutenu eu première instance. 
Au nom de l'intimé on répondait que la clause du ca-

hier des charges était indifférente ; que du moment où on 

ne contestait pas le caractère hypothécaire de la créance 

payée par le sieur Bonnefond, loutes les sommes payées 

par ce dernier devaient lui être allouées. 
En effet, les dispositions des articles 2167 et 2168 

créant un lien de droit entre le créancier hypothécaire et 

le tiers détenteur; si celui-ci veut éviter une éviction, il 

faut qu'il paie l'intégralité de !a créance inscrite, et si le 

tiers-détenteur effectue ce paiement, il voit diminuer le 

moulant de sa dette d'acquéreur, puisque sou vendeur é-

tait obligé de le garantir de toute crainte d'éviction, et 

que le paiement n'avait eu d'antre but que de faire cesser 

tous les troubles qui pouvaient être apportés à ses droits 

de propriétaire. Donc l'acquéreur n'a pas d'intérêt à exa-

miner si la créance hypothécaire ne frappe que pour par. 

tie son vendeur, qui aurait un recours à exercer contre 

ses cohéritiers ; c'est là une situation qui lui est étran-

gère ; du moment où il y avait hypothèque certaine, il 

devait payer, et le paiement est valable au regard de son 

vendeur. 
La Cour a adopté ce système, et sur ce point elle a 

confirmé le jugement du tribunal de Tulle. 
Conclusions : M. Paul, 1" avocat-général ; avocats, M* 

Bac pour les héritiers Lachèze, Me Chouflour pour le sieur 

Bonnefond ; avoués , Mos Tanchon et Giry. 

TRIBUNAL CIVIL DE CONSTANTIN^. 

(Correspondance particulière de\&Gazeliedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Jougue. 

LOI SUR LES ORDRES. 

La loi du 21 mai 1858, modificative du titre de l'Ordre au 
Code de procédure civile, doit-elle, par cela même qu'elle 
fait actuellement partie intégrante de ce Code, être exécu-

toire en Algérie comme le Code lui-même, dont l'exécution 
a été prescrite en partie par l'ordonnance royale du 10 

avril 1843? (Solution négative.) 

Un indigène, le nommé Farhat ben Taiëb, a été pour-

suivi en expropriation, et ses immeubles ont_ été vendus 

le 24 septembre 1858. 
Le juge commissaire, se conformant aux dispositions 

de l'an. 781 du C. de proc.'civ., modifié par la loi du 21 

mai 1858, invita le greffier à convoquer les créanciers 

inscrits pour régler amiablement la distribution du-piix. 

L'ordre amiable n'ayant pu avoir lieu, les sommations 

prescrites par l'article 753 de la nouvelle loi furent faites 

le 25 février 1859. 

Après l'expiration du délai, M. S..., premier créancier 

inscrit, produisit ses titres de créance; mais le juge com-

missaire qui avait arrêté le règlement d'ordre repoussa la 

demande de S..., par application des dispositions de l'ar-

ticle 755 (loi nouvelle). 

S... ayant critiqué le rejet de sa demande, M. le juge-

commissaire a commis Me Bénard, avoué, pour représen-

ter les créanciers, et a renvoyé les parties devant le Tri-

bunal. A l'audience du 18 mai 1859, M* C. Gtllotte, avo-

cat du sieur S..., a exposé la demande et développé ses 

moyens. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1er du Code Napoléon, 
les lois «ont exécutoires dans tout le territoire français en ver-
tu de la promulgation qui en est faite par l'Empereur; que 
l'article 1er de 1 ordonnance royale du 27 novembre 1816, a 
décidé que la promulgation des lois et des ordonnances résul-
terait de leur insertion au liulielin officiel ; 

« Attendu que les colonies qui dépendaient du ministère de 

la marine, et notamment l'Algérie, qui dépendait du ministère 
de la guerre, bien que faisant partie du territoire français, 
ont été soumises à un régune différent de celui de la métro-
pole; que les lois et règlements qui la régissent ne sont pas 
de plein droit exécutoires, soit aux colonies, soit en Algérie; 
qu'il a constamment fallu une promulgation spéciale pour les 

y mettre à exécution ; 
« Qu'ainsi les articles i et 5 de l'ordonnance royale 8u 13 

avril 1845 ont déterminé le mode suivant lequel les ordon-
nances du roi et tout acies émanant de son gouvernement de-
viendraient exécutoires en Algérie, en décré ant une promul-
gaiion particulière, résultant de leur insertion au Bulletin 

officiel des actes du gouvernement de l'Algérie; 
« Que l'arrêté du président du conseil chef du pouvoir 

exécutif, du 16 décembre 1848, maintenant le système d'exé-
cution prescrit par l'ordonnance royale sus-énoiicée du 15 
avril 1815, a décidé, dans son article 1er, que le gouverneur 

général promulguerait les lois, décrets et règlement exécu-
toires en Algérie, et que cette promulgation résulterait de 

l'insertion au bulletin des actes du gouvernement; 
« Que l'article 1er du décret impérial du 27 octobre 1858, 

par suite de lu suppression du gouvernement général de l'Al-
gérie, a confié la promulgation des lois, décrets et règlements 
exécutoires en Algérie, au ministère de l'Algérie et des colo-
nies, et décidé également que cette promulgation résulterait 
de leur insertion au Bulletin officie! des actes de ce minis-

tère; 
« Attendu qu'il résulte de l'ensemble de ces trois actes, 

émanant des pouvoirs exécutifs de 1845, de 1848 et de 1858, 
que les lois promulguées dans la France continentale ne peu-
vent être mises à exécution en Algérie que lorsqu'e! es ont été 
promulguées dans le Bulletin officiel de cette colonie; 

« Attendu que la loi du 21 mai 1858, promulguée en France, 
n'a été insérée ni dans le Bulletin officiel du gouvernement de 
l'Algérie, ni dans celui de l'Algérie et des colonies ; que, par 
conséquent, elle n'est pas exécutoire sur le territoire de l'Al-

gérie ; 
« Attendu que l'on ne saurait soutenir que la loi dû 21 msi 

1858 n'étant que modificative du titre de l'Ordre au Code de 
procédure civile, doit par cela même, comme faisant actuelle-
ment partie intégrante de ce Code, être exécutoire comme le 
Code lui-même dont l'exécution a été prescrite en partie par 
l'ordonnance royale du 16 avril 1843 ; qu'une loi modificative 
est en réalité une loi nouvelle, qui, pour être mise à exécu-
tion, a besoin, comme toutes ies autres lois, d'être portée par 
la promulgation à la connaissance des citoyens qui doivent y 

être soumis ; 
« Que c'est vainement encore que l'on voudrait soutenir 

que la loi du 21 mai 1858 a été implicitement promulgués en 
Afrique par suite de la désignation faite parle gouvernement, 
d'un juge à Alger et d'un juge à Oran pour régler les procé-
dures d'urdres dans leur ressort respectif; que le décret de 
nomination decesdeux magistrats, en date du 20 octobre 1858 
inséréau Moniteur universel du 24 du même mois, et qui n'est 
pas consigne daii3 le Bulletin officiel de l'Algérie et des colo-
nies, ne s'appuie même pas sur la loi nouvelle pour leur con-

férer ces attributions ; 
« Q.ie l'on conçoit qu'il appartient au chef de l'Etat, par 

une mesure de simp'e administration en Algérie, de confier le 
règlement de ces sortes de procélures à des juges spéciaux 
ag ssaut toujours sous l'empire des anciennes dispositions du 
Code de procédure civile, sans pour cela que l'on soit obligé 
d'en tirer la conséquence que la loi nouvelle ait été rendue exé-

cutoire en Algérie ; 
« Attendu que le gouvernement a si bien compris que les 

lois modificatives des Codes ou des lois particulières en vigueur 
eu Algérie avaient besoin d'éire promulguées par leur uiseï-
tion au Bulletin officiel, pour être mises à exécution dans celte 
colonie, que la loi du 20 mai 1854, modificative de la compé-
tence des juges de paix en matière de loyers, celle du 23 mars 
1853, relative à la transcription des actes translatifs de biens 
immobiliers, et Crlie du 28 mai 1858, modifiant l'art. 259 du 
C. de proc. civ. ont été publiées dans le Bulletin officiel dis 
actes du gouvernement de l'Algérie; qu'il tu doit être de même 
de la loi du 21 mi 18S8, qui, outre les modifications qu'elle 
apporte au Cote de procédure civile, prononce des déchéances 
et des peines pécuniaires contre les créanciers qui ne défèrent 

pas aux invitations de la ji s ice; 
« Attendu que la loi du 21 ma/ 1858 n'étant pas exécu-

toire eu Algérie, George S. . . ., créancier hypothécaire ins-
crit sur les biens immeubles de Farhat ben Taïebel Messaoud, 
a pu produire utilement à l'ordre judiciaire ouvert sur celui-
ci, alors que le règlement provisoire n'était pas airélé par M. 
le juge commissaire; qu'il aurait pu encore, aux termes de 
l'art. 757 du Code de procédure civile, même après la con-
fection de ce règlement, faire sa production, à la charge par 
lui de supporter personnellement les frais auxquels sa pro-
duction et la déclaration aux créanciers, à l'effet d'en prendre 
connaissance, auraient donné lieu ; que c'est donc à tort que 
M. le juge commissaire a rejeté de son règlement provisoire 
du 9 avril 1859, la production dudit S. . . ., eu prononçant 
contre lui la déchéance édictée par la loi du 21 mai 1858, qui 

est sans application en Afrique; 
« Par ces molifs, 
« Le Tribunal, jugeant en matière civile et en premier res-

sort, après avoir pris l'avis de l'assesseur musulman, réfor-
mant h règlement provisoire du 9 avril 1859, arrêté par M. le 
ju"e-commissaire dansl'ordre ouvert sur Farliatben Taïeb el 

Messaoud ; dit et ordonne que Georges S. . . sera colloqué 
dans lo règlement provisoire pour le montant de sa créance, 
au rang déterminé par la date de son inscription hypothé-

caire ; . , , 
« Ordonne que les dépens de la présente instance seront 

employés comme frais privilégiés de poursuite. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Brault. 

Audience du 18 juin. 

VOL DOMESTIQUE. 

Le nommé PierreSaoul, âgé de vingt-cinq ans, né à St-

Denys, est accusé d'avoir soustrait une somme de 640 fr. 

au préjudice du sieur Mart net, marchand de chevaux à 

Belleville, dont il était homme de service à gages. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, dans quelles circons-

tances l'accusé, qui jusqu'ici avait eu une conduite irré-

prochable, s'est rendu coupable des faits qui l'ont mené 

en Cour d'assises : 

« Le 8 avril dernier, la dame Martinet ordonna au 

nommé Saoul de porter dans la chambre de son maître 

son plus jeune enfant. L'accusé exécuta cet ordre et quit-

ta la maison de ses maîtres pour ne plus y revenir. 

« Quelques heures après, le sieur Martinet constatait 

la disparition d'une somme de 640 francs eu pièces d'or 

qui se trouvaient en évidence sur le marbre d'une com-

mode. Il est à remarquer que sur ce meuble se trouvait 

une somme plus considérable en pièces d'or et en billets 

de banque, 3,000 francs environ. 
« Le voleur ne pouvait être que Saoul, qui, seul, était 

entré dans la chambre et qui avait pris la fuite aussitôt. 

« Le sieur Martinet se livrait depuis deux jours à des 

recherches infructueuses, lorsque le sieur Palvé, égale-

ment marchand de chevaux, vint l'avertir que son pale-

frenier Saoul avait été vu dans l'écurie d'un nourrisseur, 

dans un éta* complet d'ivresse, ayant en sa possession 

plusieurs billets de banque, 
« Conduit chez le commissaire de police, Saoul essaya 

d'abord de nier le vol qu'on lui reprochait ; il prétendit 

que celte somme lui avait été remise par son frère, il 

affirma ensuite la tenir de son camarade Milard dit Jam-

be-de-Laine, lequel l'aurait dérobée au sieur Martinet. 

« Enfin l'accusé entra dans la voie des aveux, et con-

fessa qu'en pénétrant dans la chambre de son patron il 

avait cédé à une pensée coupable à la vue de l'or, pro-

testant d'ailleurs contre toute idée de préméditation de 

sa part. » 
A l'audience l'accusé allègue comme excuse l'état d'i-

vresse dans lequel il était déjà au moment du crime ; il 

explique que, pour cacher plus facilement la somme vo-

lée, il s'est empressé de l'échanger contre des billets de 

banque. 
Le témoin Salve dépose qu'au moment où il a été ar-

rêté, l'accusé, dans un état d'ivresse complet, se dispo-

sait à allumer sa pipe avec un billet de banque. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat général La-

faulotte. 
Me Nogaret a demandé pour l'accusé un verdict néga-

tif, se fondant sur ce qu'il était à peu près certain qu'au 

moment du crime, l'accusé, dans un état voisin de l'ivres-

se, n'avait pas eu l'entière conscience de l'acte qu'il com-

mettait. 
Le verdict du jury, affirmatif sur le fait principal, a 

écarté la circonstance aggravante. 

L'accusé a été condamné à deux années d'emprisonne-

ment et 200 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gregori, conseiller. 

Audience du 11 mai. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Pascal Cardi exploite, à peu de distance de la ville de 

Bastia, un jardin attenant à une maisonnette dans la-

quelle il habite avec sa mère infirme et presque nonagé-

naire. 
Il y a quelque temps, il avait à son service le nommé 

Louis Gaudolti, qu'il fut obligé de renvoyer, parce qu'il 

avait conçu des soupçons sur sa fidélité. 

Malgré l'expulsion dont il avait été l'objet, Gaudolfi 

visitait quelquefois l'habitation de Cardi et recevait même 

de ce dernier quelques légers secours. 

Obligé de se rendre à Bastia le soir du 4 février 1859, 

Pascal Cardi avait, comme d'habitude, fermé la porte de 

la maisonnette, où il laissa sa mère au lit, et il plaçait la 

clé dans un trou pratiqué près de la porte; à son retour, 

entre neuf e! dix heures, il trouve installé chez lui Gau-

dolfi, qui lui demande l'hospitalité pour la nuit. 

N'écoutant que les inspirations de sa nature bonne et 

honuôte, Cardi admet Gaudolfi à sa table et le fait ensuite 

coucher avec lui. 
Dans la nuit, un peu avant le jour, Gaudolfi se lève et 

quitte la maisonnette; il y rentre quelques instants après, 

et, dans l'obscurité, il promène sa main sur le lit où 

Cardi était encore couché. Un instant il craint qu'on ne 

veuille lui enlever les boucles d'or qu'il porte à ses oreil-

les; mais à peine avait-il exprimé cette pensée qu'il est 

frappe à 'a région temporale avec un instrument tran-

chant et contondant. Etourdi par ce premier coup, il 

peut cependant se dresser sur son séant; mais il reçoit 

d'autres coups sur la tête, sur les bras et sur les épau-

les. Malgré le sang qui s'échappe de ses nombreuses 

blessures, il se lève et poursuit son agresseur, qui se 

dont e aussitôt à la fuite. 
Avertis dans la matinée, les magistrats se transportent 

sur les lieux et y reçoivent la déclaration du blessé dont 

les jours étaient sérieusement compromis. 

On aurait peine à s'expliquer un pareil attentat si l'on 

ne savait que Gaudolti, enclin au vol et menant une vie 

dissipée, avait besoin de chercher dans le crime des 

moyens d'existence qu'il ne voulait point demander au 

travail. Il n'ignorait point que Cardi passait pour avoir de 

l'argent, et c'est évidemment pour pouvoir arriver au vol 

que Gaudolfi a attenté à la vie de son ancien maître. 

Aucun doute ne saurait exister à cet égard, puisque la 

vieille femme qui était couchée tout à côté de l'endroit où 

se passait cet événement entendait Gaudolfi s'écrier en 

frappant Pascal : « Il fine faut de l'argent ! » 

Il est évident aussi que Gaudolfi avait prémédité le cri-

me dont il s'était rendu coupable; et, en quittant pendant 

la nuit la maisonnette, il allait s'armer de l'instrument 

qui a servi à l'action, et qu'il avait dans ce but, sans dou-

te, caché dès la veille au soir dans le jardin. 

Arrêté et inteirogé par le magistrat instructeur, Gau-

dolfi n'a point disconvenu d'avoir frappé Cardi; il a seu-

lement prétendu que ce dernier avait voulu se livrer à des 

actes honteux sur sa personne, et que, pour échapper à 

ses sollicitations, il avait quitté précipitamment la mai-

sonnette; mais que Cardi l'avait suivi, qu'il l'avait ren 

versé et traîné dans une écurie, où il voulait assouvir sa 

brutale passion; qu'au moment où il était ainsi couché sur 

le ventre, il avait pu saisir une serpe, à l'aide de laquelle 

il avait pu happer Pascal Cardi. 

Un pareil système invoqué au soutien d'une défense 

désespérée n'était qu'un tissu de mensonges et de calom-

nies; et quand l'e-ri ne devrait point accepter comme l'ex-

pression de la vérité la déclaration de Cardi et celle de sa 

vieille mère, il n'en est pas moins démontré que rien n'est 

vrai de ce qui a été allégué par Gaudolfi. 

curie où l'accusé prétend avoir été traîné par'carp' ' " 

été fermée la veille au soir par le garçon jardinier 3Vi 

avait gardé la clé par devers lui. D'un autre côi/ ?ui ea 

En effet 

avait 

autre côté l' 
ture des blessures constatées par les hommes H 

prouvait que ce n'était pas avec une serpe, ma'6 k*rt 

avec une hache que Cardi avait été frappé, et'la di'S • n 

de quelques-unes de ses blessures indiquait aussi rect'0u-

coups avaient été portés sur un homme qui était ^ 'es 

dans son lit. D'ailleurs, le sang répandu sur les drC°U°^ 

sur les couvertures ne laisse aucun doute à cet és^t et 

il devient dès lors évident que Gaudolfi veut auio ̂ J '
 ET 

calomnier l'homme qu'il a tenté d'assassiner pour 1 
1er ensuite. * levo. 

L'accusé Gaudolfi a renouvelé devant le jury \'£< 

système de défense qu'il a soutenu dans le cours rl/n-^' 

traction. ELL"S' 

Ce système a été vigoureusement combattu par M >., 

lenlera, substitut de M. le procureur-général, dans 
brillant réquisitoire. "O 

Me Ollaguier a présenté avec talent la défense H» 

client. L N 
Après un habile résumé de M. le président, le ;,, 

déclaré Gaudolfi coupable de tentative de meurtre m-5, 

quée. En conséquence, Gaudolfi a été condamné a e'°" 

années d'emprisonnement et dix années de surveillât^ 

ge 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Correspondance particulière de\aGazettedes Tribunaux ) 

Présidence do M. Choisy, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audience du 8 juin. 

ASSASSINAT. — UN ENFANT HOYÉ PAR SA MÈRE. 

Marie Lapeyre est âgée de 21 ans seulement. Loin» 

chercher dans le travail une honnête existence, eife9 

constamment vécu de mendicité et de rapines; déjà elle * 

été condamnée trois fois pour vol, elle a eu sous le ran' 

port des mœurs une conduite aussi détestable. 11 y a qua-

tre ans, elle donnait le jour à une fille, dont un sieur Du-

mers paraît être le père. Sa débauche ne s'est pas arrêtée 

devant la conséquence de ses premiers désordres. Au mois 

de décembre 1856, alors qu'elle subissait une peine de pri-

son pour vol, elle est accouchée d'une seconde fille, Cet 

enfant a vécu peu de jours; quoique l'accusation ne relève 

pas, comme un chef de culpabilité contre Marie Lapeyre 

la mort de cette enfant, il est certain qu'elle est due aux 

mauvais traitements exercés par cette mère dénaturée sur 

la pauvre petite fille. Marie Lapeyre se refusait à lui don-

ner le sein, elle ouvrait la cellule, et exposait cette etilant 

de quelques heures au froid le plus rigoureux. Détenue de 

nouveau au mois de novembre 1858, elle était encore en-

ceinte. Cette fois on résolut de la surveiller attentivement 

dans l'intérêt de l'enfant qu'elle devait mettre au monde; 

elle fut transférée à l'hospice de la Maternité; elle il ac-

coucha d'une fille le 23 novembre. Quand Marie Lapeyre 

fut rentrée à la maison d'arrêt de Libourne avec son en-

fant, la concierge la plaça à l'infirmerie, et mit près d'elle 

la fille Castel, en recommandant àcelle-ci de soigner l'en-

fant. 
La fille Castel était obligée de contraindre, pour ainsi 

dire, Marie Lapeyre à allaiter son enfant; elle lui faisait 

constamment des reproches sur sa dureté et sur son man-

que de soin. Un jour, voyant l'accusée jeter la petite Ma-

rie avec violence sur son lit placé contre le mur, la fille 

Castel fut si indignée, qu'elle appliqua un soufflet sur le 

visage de cette mauvaise mère. Celle-ci, du reste, ne 

cessnit de se répandre en menaces contre son enfant. Je 

me déferai de toi, lui criait-elle ; je veux seulement la 

mettre à l'hospice, répondait Marie Lapeyre; mais Jenny 

redoutait un crime : aussi elle prédisait à la dame Ver-

gue, femme du concierge en chef, que Marie Lapeyre re-

viendrait certainement bientôt en prison. Elle ne s'était 

pas trompée. 
Le 22 février 1859 Marie Lapeyre était libérée; son 

enfant avait alors trois mois. Elle emportait une layette 

suffisante, et, comme renseignement de moralité, il con-

vient de dire qu'elle volait des mouchoirs appartenantà 

l'administration de* prisons. Immédiatement elle se ren-

dait à Civrac, où demeure la mère d>^ Dùenon, avec qui 

elle vivait précédemment. Durand, fatigué de Marie La-

peyre, ne se souciait pas d'avoir la charge d'un nouvel 

enfant; il lui signifia d'aller demeurer ailleurs L'accusée 

quitta Civrac le dimanche 27 février, annonçant qu'elle 

allait déposer sa petite fille à l'hospice de Bergerac. Mais 

quand elle se fut séparée de Durand, elle alla mendier 

chez une veuve Petit, à Fiamargues. vers trois heures et 

demie; puis, se trouvant sur un sentier le long de la Dor-

dogne, elle jeta son enfant dans la rivière. A quatre heu-

res et demie elle mendiait encore à la porte d'une autre 

maison, et on remarqua qu'elle était seule. Elle avait con-

nu dans le temps, à Castdlon, une femme Chagureau, q"1 

depuis demeurait à Sainte-Badegonde. Sachant que cet e 

femme était récemment accouchée d'une petite fille que'" 

le nourrissait elle-même, elle conçut la pensée de a• 
mander à la femme Chagureau de lui confier cette pet 

fille; elle y trouvait le double avantage de gagner ai* 

quelque chose et de cacher son crime, parce que, 1u ^ 

on lui verrait dans son village un jeune enfant, on 

prendrait pour le sien, et on n'aurait aucun soupçon-

Le mardi 2 mars, elle se rendit effectivement a î>am 

Badegonde ; elle ne savait pas la maison 1u.ha*" j
ide 

femme Chagureau. Sur les indications du témoin u 

elle alla chez cette femme et la pressa de lui 1 ̂  

sa fille en nourrice. Maigre ses instantes prières, _ ̂ Q 

me Chagureau s'y refusa, celle-ci ayant demana^
)ô jta

i
 ( 

Lapeyre où élait l'enfant qui était né » > *
 de 

l'accusée l'assura qu'elle l'avait placée a /"pi enfant, 

Bergerac, et elle lui laissa même ia layette de c ^ • 

ainsi qu'un paquet contenant ies mouchoirs voies ^ 

son de Libourne. Le mercredi 3 mars, on apprn * -

Radegonde que le 28 février le sieur Boyer avait
 s

»r 

vert le cadavre d'un enfant arrêté par des branu 

les bords de la Dordogne. jjarie 
Diverses femmes s'eniretinrent de ce tau, av ^ 

Lapeyre; elle simula une indignation des P1U»
 qU

'on 

tre l'auteur d'une action si barbare, el e m™ et 

racontait que l'enfant était enveloppé de beau*
 du 

qu'il appartenait à une famille riche; elle ajo
 peu

1
apr

ès, 

reste on ne saurait pas la vérité à cet égara, 

elle quitta la contrée et revint à Civrac. je 
Informé que Marie Lapeyre n avait plus - etil pro-

maire pressentit qu'elle avait du le taire P 'ée préten-

céda immédiatement à son arrestation. L> * rhosnice ̂  

dit d'abord qu'elle avait porté sa petite M**
ôt

 ào^\ 
Bergerac, mais sur la preuve qui lui lut*e

 jonriô 

de la fausseté de ce récit, elle convint qu ̂
 do

gne, J 

ssura 
avoir,' la' mort à cet enfant en le jetant dans 

essayant alors se disculper en partie, eue * 

agissant ainsi, cédé aux sollicitations pri-

ses allégations, elleJ 

aucune ̂ ^^M 

de W 

recon"" 

pe uurauQ n avaii |>-"> '(,,,eiqu'un ,,ae 
Joulant absolument compromet*» «

 & dll
j» 

,oir d'améliorer sa position ̂ S^nseillé degg, 
,'étailla femme Chagureau qui lu ava» qU11 av 

ia fille, et elle a ajoute que c'était cette 
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plle-même jetée à l'eau dans l'après-midi du dimanche. 

Vainement on a démontré à Marie Lapeyre que cette nou-

velle accusation était mensongère, que la femme Cha-

cureau avait passé l'après-midi du dimanche 27 février 

avec ses voisins, à Sainte-Radegonde.elle a persisté contre 

foute évidence dans ces allégations calomnieuses. 

Après l'audition des témoins, M. l'avocat-général Jo-

rani soutient l'accusation, combattue par M' Alfred Raba, 

avocat, qui sollicite le bénéfice des circonstances atté-

nuante'pour sa cliente. 

Après un résumé complet et impartial de M. le prési-

der,»., le jury rend un verdict de culpabilité, mitigé par 

les circonstances atténuantes. Marie Lapeyre est en consé-

^
e
nce condamnée aux travaux forcés à perpétuité. 

VARIÉTÉS 

il r VIE par M. R. d'AiGtv, conseiller à la Cour impé-

riale de Lyon. 2 vol. in-8°. Paris. Librairie Nouvelle. 

M d'Aiguy, conseiller à la Cour de Lyon, vient de pu-

blier sous le titre de Une Fie, deux volumes d'un intérêt 
isissant, ^out les principaux organes de la presse ont 

Lia rendu compte. Mettant à proht les loisirs que lui 

laissent ses fonctions de magistrature, l'auteur a recueilli 

les souvenirs d'une vie longtemps éprouvée, et il les a 

écrits pour son fils. C'est dire assez la haute moralité du 

^Nous parlions de l'intétêt de cette lecture; il est ex-

trême pour tous et il est difficile de quitter ce livre avant 

de l'avoir achevé, ma s il aura pour beaucoup de lecteurs 

un «tirait particulier- Avant d'arriver à la Cour de Lyon, 

jl d'Aiguy a successivement apparienu aux Cours de 

Co'lma
r

, de Bastia, de Toulouse et d'Angers ; les souve-

nirs judiciaires de ces différents ressorts sont successive-

ment^) rappelés avec un grand bonheur d'express on et de 

pensée, en même temps que l'auteur retrace avec une écla-

tante sincérité les impressions de sa vie publique el politi-

que et les vicissitu ies de son existence privée. 

Voici, pour donner une idée de la manière de M. d'Ai-

guy coumient il rend compte d'une affaire plaidée devant 

la Cour d'Angers, par deux illustres maîtres de la parole, 

et où se présenta un incident personnel bien rare heureu-

sement dans l'histoire de la magistrature française : 

J'ai hâte d'arriver à une affaire d'une autre nature, et qui 
sans doute m'était réservée pour qu'il ne manquât rien aux 
fatalités de ma carrière. Les deux premiers orateurs du bar-

reau de Paris devaient y faire assaut de talent. Je ne sais pour-
quoi, malgré mon expérience, je m'en effrayais quelque peu. 
Je fus môme sur le point de prier l'un de mes collègues de me 
remplacer. Mais, craignant de m'exposer à de malveillants 
commentaires, je me décidai à porterce fardeau que mes nerfs 
et une oJieuse lâcheté allaient rendre si lourd. 

En voici les principaux détails, bien propres à provoquer 
vos plus sérieuses réflexions. 

Aux confins extrêmes du ressort de la Cour vivait, en 1850, 
une demoiselle septuagénaire, que ses goûts pour la vie soli-
taire tt peut être des circonstances mysiérieuses avaient em-
pêchée de rechercher Us joies du mariage. Elle mourut, lais-
sant par testament toute sa fortune à une domestique depuis 
longtemps o son service. Cet acte do denière volonté aurait 
dû peu surprendre le public, qu'elle avait initié de bonne 
heure à ses sentiments pour sa famille, et moins encore ses 
parents, qu'elle s'était toujours rtfuséeà recevoir. Néanmoins 
ceux-ci n'fiés lièrent pas à l'attaquer pour cause de'démence 
et de capta lion. lis avaient réussi en première instance, et 
Berryer venait leur dispuier la victoire devant la C>ur. 

Cette question de capiation, ainsi que vous venez de le 
voir, se produisait à rencontre de l'aversion profonde de la 
testai.'iee pour tous les sit-na. La vague présomption tirée de 
leurixhérédaiioti disparaissait donc complètement devant cet-
te notoriété constante, ancienne d'ailleurs. Sans doute, la qua 
lité de l'instituée était elle-même une présomption des plus 
graves ; mais sa longue intimité avee la demoiselle*** ne pou-
vait-elle pas expliquer l'étrange libéralité faite en sa faveur? 
Des enquêtes, assemblage confus de vrai et de faux, d'affir-
mations et de dénégations, de dires pour et contre si incohé-
rents, si contradioioires qu'il eût été impossible o'asstoir 
sur elles uu jugement quelconque, ressortait cette vérité 
frappante : que la demoiselle *** avait un caracière difficile,, 
uu esprit bizirie, une imagination vive, une volonté absolue, 
toutes circonstances peu propres à faire soupçonner une ten-
tative de suggestion et nullement inconciliables avec la pen-
sée de faire d'une domestique, qu'elle pouvaitcroire fidèle et 
dévouée, son unique héritière. On i eprochan, il est vrai, à cel-
le-ci de n'avoir pas toujours eu des mœurs honnê es, d'avoir 
employé les curies pour capter l'amitié de sa maîtresse,, et 

d'avoir, surtout aans les derniers temps, éconduit de cluz 
elle ses amis et ses proches. Mais la demoiselle *** n'ignorait 
pas les n.ceiirs de sa domestique; et ces suit s invocations 
au sort, ces prétendus seents d'une science occulte, c'é-
tait elle qui les lui avait appris pour la mettre à même 
de l'amuser et de la distraire, comme c'était par ses ordres 
que sa maison était restée fermée à tous ceux dont elle con-
naissait les seuiiinenls et su.-pectaii les intentions. Ainsi, en 

ramassant dans tous les coins et recoins de la procédure c: 
qu il y avait de plus favorable, ou n'arrivait pas à établir un 

seul lai i de captât on, à moins déconsidérer comme tels les 
prévenances, les soins empressés, les égards, les moindres in-
etmons, les plus légères marques d'ail-ichemeut. 

^est cette ihèse que l'habile avocat développa, en présence 
un auditoire comme on n'en vit jamais dans l'auguste prê-
tre; car, entre la Cour et la barre, s'épanouissaient en cer-

ce> comme ' 
des Heurs dans une corbeille, les femmes les plus 

pues et les plus disiinguées d'Anget 
ne lui fut pas inférieur le contradic 

'
u

',,<>PPosaii. leur déjà célèbre qu'on 

du proef-
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ul tout
 ''extérieur
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 jusqu'aux entrailles 
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°ciété, qui ne comprenait 
caprice, et qui, dans" tous les cas, le eondamuait; 

son 
s me 

tout ce qui doute et s'effraie d'une solution trop conforme à 
la rigueur du droit, tout ce qui s'émeut devant une spoliation 
ou Ul

'e injustice criante. Mais l'art a ses mystères. Rien n'est 
plus difficile à plaider qu'une cause trop facile, et celé là 
pouvait être de ce nombre pour Chaix-d'Est-Ange. Armé de 
■a dtcision des premiers juges et de l'opinion publique, l'arme 

ia plus redoutable en toute matière, il semblait qu'il n'eût 
qu a proclamer son propre triomphe... Et cependant quel mer-
veilleux parti il sut en tirer ! Avec quelle déférence spirituelle 
u relata 1 illustre maîire! Quel charme il répandit sur certai-
nes situations morales, quelles couleurs sur d'autres! Comme 
n parla de la famille, de ses obligations envers chacun de ses 
membres, et des devoirs de ceux-ci envers elle! Comme il 
peignit, comme il flétrit la femme éboulée, artificieuse, cupi-
ae . U parcourut le champ du combat avec une allure pleine 
a assurance, ne laissant rien sans réponse, pas même les 
moyens tenus en prudente réserve, et tout cela avec un lan-

gage et un bonheur d'expressions qui n'appartenaient qu'à lui. 
il parut se recueillir un moment avant de finir, comme pour 
condenser ses forces, et puis, ne s'adressant plus au cœur des 
magistrats, mais a leur froidu raisou, il s'éleva aux plus bau-

spohéé'
S 1,0118 pour mieux

 apurer le succès de la famille 

Il m'avait convaincu lorsque Berryer ne m'avait qu'ébranlé 

™ \, î, "'
am

'
 par une

 ^Plique de deux heures, incom-
parable de log.que et de verve, celui-ci changea ton ies mes 
impressions. Cetie fois, au lieu de lui répondre, Chaix d'Est-
Ange se borna a rétablir quelques faits qu'avait dérangés 
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 Pensée,°ils 
nreut 1 etîet, 1 un de s être laissé battre pour mieux reprendre 
ses avantages, et. l'autre, par son attitude toute défensive, d'a-
voir voulu témoigner de sa force et de sa confiance au bon 
droit de ses clients. 

Vous ne serez pas étonné qu'après cette brillante discus-
sion, j aie demandé le renvoi à huitaine pour conclure Je le 
sais, un adroit du métier, et ils ne sont pas rares, eût an 
tout autrement. En possession des enquêtes qu'on avait pu-
bliées et distribuées plusieurs jours avant ces solennels dé-
bats il eût fait sou thème d'avance, ou plutôt son siège, com-
me disent les beaux parleurs ! et, rétré issam habilement ses 
lignes, emporté la place à jour et heure fixes. Je n étais pas 
de ceux là. Il n'est pas donné à tous de pouvoir jeier un éclat 
premedné au milieu de ces grandes paroles. 

Quels doutes avait soulevés dans mon esprit cette vigou-
reuse argumentation de Berryer ! Dans quelle voie nouvelle 
avait-il jeté mou âme indécise! Ne pouvant ou ne voulant 
pas lout dire, que n'avait il pas laissé entrevoir ? Je regar-

dais autour de moi, encore tout ébloui de ses accents. Com-
ment découvrir la vérité au milieu de tant de passions ? Com-
ment l'en dégager, l'eu retirer ? Je ne touchais pas à une 
preuve, à une circonstance, qu'elles ne fussent à l'instant mê-
me détruites par une preuve, une circonstance coatraire, et 
cependant il fallait se prononcer, il fallait dire oui ou non... 
dire : « Oui, cette merc. naire, ceits lemme des derniers rangs 
du peuple, qu'un legs de cinquante mille francs eût pleine-
ment satistaile, a voulu tout avoir pour s'exposer à tout per-
dre... Elle a osé voler quatre cent mille francs à sa bienfai-
trice mourante et dépouiller une famille des plus considéra-
bles !... Chassez-la du temple, el qu'elle n'ait rien des riches-
ses par elle convoitées, pas même la juste récompense de ses 
sacrifices, pas même l'aumôae due a sa misère !... Ou bien 
dire : « Non, quels que soient vos soupçons, quelle que soit 
votra répugnance à l'entendre, magistrats, elle n'est pas in-
digne de vos regards, cette femme qui ose affronter vos sévé-
rités et vos indignations pour venir défendre une volonté sa-
crée! » 

Deux raisons, l'une de droit, l'autre de fait, me fortifiaient 
dansées doutes. Que serait le droit de propriété, sans celui 
de transmission'/ Il ne serait qu'un bail à vie. Des principes 
de convenance sociale plutôt que de morale peuvent bien 
nous couseiller d'assurer à la famille le retour des biens que 
nous eu avons reçus ; mais hors de ces principes, qu'on n'est 
pas tenu d'accepter, qu'on repousse même ordinairement, et 
que des esprits délicats, trop asservis aux préjugés du nom 
et de U naissance, professent trop exclusivement peut-être, on 
peut disposer comme on l'e Uend do sa chose, la vendre, la 
donner de son vivant ou après sa mort, n'importe à quelle 
condition, n'importe à qui, fût-il uu étranger, un inconnu, 
fùt-il l'être le plus indifférent ou le moins digne. 

Jusque là donc la demoiselle *** n'avait fait qu'user de 
son droit. Mais était-ce librement? C'est ici que la raison de 
fait prenait dans ma pensée une forte consistance. Ce n'était 
pas un simple éloignemeut, une atithipathie plus ou moins 
vague qu'éprouvait la demoiselle *** pour ses parents, mais 
uue haine profonde, une haine invétérée. Et remarquez que 
lorsqu'on persiste si longtemps dans un sentiment aussi o-
dieux, il esthieu difficile de l'arracher du cœur sans le secours 
de la religion. Il y avait dès-lors une impérieuse nécessité 
pour elle de disposer de sa fortune si elle ne voulait pas qu'el-
le retournât à sa famille. Or, qui dans le monde, qui dans 
la société, qui dans son entourage avait plus se3 sympa-
thies que cette domestique dont « Ile avait fait sa compagne, 
sa complaisan e, sa complice même, si l'on veut? A tout 
prendre, la suggestion et la captatibn demeuraient plutôt 
soupçonnées que prouvées, et, dans le doute, le testament de-
vait av.dr son exéc&toà*

;
Tel fut mon sentiment, que rien, pas 

mime le plus grand o*ïs outrages, ainsi que vous l'allez voir, 
ne put me faire abandonner. 

Il y avait une chose que les amis de Berryer ne s'expliquaient 
pas : c'est que lui, le puis glorieux représentant du léguimis-
me, eût consenti à parler dans ce procès pour une femme pau-
vre et obscure, conire une famille riche, influente, et de tout 
temps dévouée aux Bourbons. On se demandait par quel moyen 
ou par quelle recommandation puissante eeae femme était 
parvenue à lui faire accepter sa défense, Un incident, heu-
reusement bien rare dans la magistrature française, devait 
me donner le mot de cette énigme. 

Nous étions arrivés au huitième jour. Je n'avais plus 
qu'une heure pour rassembler mes notes , et je jetaisun 
dernier regard sur cetle volumineuse procédure, lorsqu uu 
inconnu frappe à ma porte. C'était un homme à la mise dé-
cente et à l'air confiant, quoique un peu agité. Il se disait te 
cousin germain de l'hériiiore testamentaire de la demoiselle 
**», recommandé à M* Berryer par M. le marquis de P...... 
et habitant Paris, où il exerçait une honorable et lu-
crative industrie. Eu môme temps, il tira de sa poche une pe-
tite boîte en palissandre qu'il m'offrit en balbutiant quelques 
mots que je ne pus comprendre. Au poids étrange de cette 

boite, soupçonnant ce dont il s'agissait : « Malheureux! m'é-
criai-je, osez-vous bien... Remportez votre or et votre honte! » 
et je le chassai ignominieusement. 

Ainsi, après vingt ans de services les plus désintéressés, les 
plus intègres, une tentative de corruption était faite sur 
moi.... sur moi,simple avocat-général,dont les opinions pou-
vaient bien avoir acquis quelque autorité sur l'esprit de la 
Cour mais n'étaient que des avis motivés... sur moi, père de 
lamille !... Je me laissai tomber sur un fauteuil et tins long-
temps ma tète cachée dans mes mains. Jamais mou âme 
n avait ressenti une pareille secousse. Jamais plus de senti-
ments divers, plus d'amères réflexions ne s'y étaient pressés à 
la fois... De grosses larmes tombaient de m s yeux!... 

Çetle impression si douloureuse vous explique ma conduite 
a ! égard de ce misérable. Complément absorbé par l'énor-
milé de l'injure, je manquai de la présence d'esprit la plus 
ordinaire. Avec plus de calme, je faisais prévenir la gendar-
merie casernée à quelques pas de moi, et Ir.i faisais opérer, 
dans mon propre cabinet, l'arrestation du coupable. Cet acte 
instantané eût eu son retentissement dans le monde et les 
feuilles judiciaires, et qui sait ? aurait peut-être contribué à 
dessiller les yeux de U chancellerie sur mon compte. Mais 
non, je considérai ce qui venait de se passer comme m'étaut 
tout a fait personnel, et me contentai de me renfermer dans le 
sentiment de ma dignité et de ma conscience profondément 
humiliées... 

Qu'allais je faire? Allais-je renoncer à la parole et m'en re-
mettre à la sagesse de la Cour? Je ne me crus pas le droit de 
priver la justice de mou opinion, quel que fût mon pressen-
timent de la voir rejetée. 

Selon moi, l'abjection d'un tiers ne pouvait faire péricliter 
le bon droit. J'allai donc courageusement soutenir ce que |e 
croyais être la vérité. Durant mon réquisitoire, cet homme, 
qui avait eu le malheur de douter de la conscience du juge, 
osa pénétrer dans le sanctuaire, où, pour la dernière fois, se 
débattaient des intérêts auxquels il s'élait si avidement associé. 
Enrichi par le travail, ma s imbu des préjug-s et des préven-
tions d'une grossière ignorance, quelle ne dut pas être sa 
surprise en voyant le magistrat qu'il avait voulu corrompre 
défendre avec uue noble énergie les prétentions de sa parente! 
Il apprit alors que, dans cetie magistrature si remarquable 
par les lumières, il n'est pas besoin de fortune pour rester 
probe et honnête!... 

Mes conclusions ne furent pas admises; mais je ne m'ef-
frayai pas de mon isolement. Eu quittant Angers, Berryer 
m'avait remis une page de notes écrites de sa propre main, 

partie à l'encre, partie au crayon, et tout empreintes du fsu 
de son âme et de son intelligence. Eu apprenant tout cela, il 
m'écrivit une lettre des plus gracieuses que je garde comme 
on garde le témoignage de l'une de nos gloires. 

Mou enfant, à celte distance, et sans examiner si, aujour-
d'hui que je suis refroidi par l'âge et par l'expérience, je me 
conduirais comme je le fis alors, je ne puis m'empècher de 
reconnaître que ma conduite avait une sorte de grandeur gé-
néreuse et peut-èlre quelque chose d'antique. 

A un point de vue exclusivement judiciaire, nous au-

rions trop à citer si nous voulions rappeler tous les épiso-

des dramatiques, émonvants, dont le livre est rempli. 

Soit qu'il renie compte de procès criminels étranges et 

propres à celte terre de Corse dont l'originalité est si bien 

peinte, soit qu'il compare dans un magnifique langage 

son illustre compatriote Romiguiôre, avec notre grand 

Berryer le récit de M. d'Aiguy est toujours plein d'en-
seignements et d'attrait. 

Entre beaucoup d'autres passages, nous regrettons de 

ne pouvoir reproduire encore ici le portrait fait par M. 

d'Aiguy, du ministère public. Il est impossible de mieux 

indiquer les traits de cette grande et austère fonction. 

Le livre de M. d'Aiguy est appelé, nous lo croyons, à 

ce succès certain et durable qui est le partage d'une œu-
vre consciencieuse et élevée. 

En racontant des faits contempains, i! y avait un écueil 

difficile à éviter ; bien des noms se sont trouvés néces-

sairement sous la plume de M. d'Aiguy ; pour tous il a 

été bienveillant sans cesser d'être juste ; une extrême in-

dulgence pour les personnes se reflète à chaque page, et 

ce n'est pas un des moindres mérites d'un ouvrage qui 

sera lu par tous avec profit et avec le plus sérieux in-
térêt. 

Ludovic DELASIARRE, 

Avocat à la Cour impériale de Paris. 

—JERRATUM. — Une faute d'impression s'est glissée dans la 
signature de la lettre qui nous a été adressée par M. le curé 
de Saint-Nicolas-du-Chardonnet (voir notre dernier numéro): 
on a imprimé par erreur » Ileucquerelle », au lieu de « Heuc-
queville. » 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

SECTION SUD DU RÉSEAU. LYON A LA MEDITERRANEE. 

RueLaffitte, 17. 

Liste des obligations 3 pour 100 de l'ancienne com-

pagnie de Lyon à la Méditerranée sorties au tirage 

du 17 juin 1839. 

EMISSION DE I852. 

4" tirage. — 339 obligations. 

N°
5 87,501 à 

I63,3OI à 

104,901 à 

38.901 à 

28,986 a 

87,600. 
168,400. 
i55,ooo. 

28,924. 
29,000. 

Total. . 

100 obligations. 

100 — 
100 — 

24 -
i5 — 

339 obligations. 

EMISSION DE 1855. 

4« Tirage. — i53 obligations. 

N
03

 47,601 à 47,700. — 100 obligations. 

i4,2i5 à 14.267. — 53 

Les obli 

Total. . . i53 obligations, 

jligations désignées par le sort seront rem-

boursées, à raison de 5oo fr. chacune, à partir du 1" 

juillet prochain, dans les bureaux de la compagnie, 

à Paris, Lyon et Marseille. 

 Dimanche 19 juin.— Grandes eaux à St-dloud. 

 Chemins de fer, rue Saint-Lazare, 124, et boule-

vard Montparnasse. 

Bourse «le Paris du 18 «Juin i§5»« 

 t Au comptant, D«c. 62 65.— Hausse « 15 c. 
0[0 1 -

Fin courant, 

Fin courant, — 62 61).— Hausse « 15 c, 

4 1[* |
 Au com

P
tant

'
D

"
c

-
 92 Hausse

 *
 c

-

AU COM7TAHT, 

3 0m 62 60 

4 0[o 80 -
4 1[2 0[0 de 1825... 92 3v 
4 1[2 0[0 de 1852... 92 60 
Act. de la Banque.. 2760 — 
Crédit foncier 640 — 
Crédit mobilier 6-i-ï — 
Comptoir d'escompte 620 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 85 — 
— Oblig. 3 0[01853. 
Esp. 3 0[0 Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Noav. 3 OiODift. 

Rome, 5 OpO 
-Napl. (C. Rotsch.)... 

FOKDS DE LA VILLE, BTC. 

Oblig.delà Vitie(Em-
prunt 50 millions, lit0 — 

Emp. 60 millions,.. 452 50 
Oblig. delà Seine... 215 — 
Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux — — 
Canal de BourgogneV 

VALEURS DIVER8Ï». 

Caisse Mirés 2Û0 — 

291/4 
83 -

Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
GazjC" Parisienne... 
Omnibus do Paris... 
Ceimp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Porta de Marseille... 

U 25 
90 — 

IhO — 

28 75 

OHEIHIKS SB FSB COTÉS AV PABÇUIT. 

Paris à Orléans 1217 50 
Nord (ancien) 925 — 

— (nouveau) 792 50 
Est (ancien) 605 — 
ParisàLyon etMédit. 825 — 

— (nouveau). — — 
Midi , 478 75 
Ouest 510 — 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève 493 75 
Dauphiné 
Ardennes etPOise... 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne 
Victor-Emmanuel... 
Chemin defer russes, 

430 — 
450 — 
155 — 

410 — 
370 — 
487 50 

GUERRE D'ITALIE. —- Aux quatre-vingt-douze gravures 

publiées, deuuis le 1"' mai, par l'Illustration, le numéro 

du 18 juin de ce journal en ajoute dix-neuf nouvelles, 

parmi lesquelles des vues animées par des épisodes de 

guerre, de Lecco, Laveno, San-Fermo, enlevé par Gari-

baldi, R iflalora, Melegaano, etc., etc.; trois grandes 

planches représentant l'entrée de l'Empereur à Milan, la 

remise au maréchal Mac-Mahon de drapeaux pris aux 

Autrichiens ; f attaque et la prise de Ponte di Magenta ; 

les portraits des maréchaux Mac-Mahon et Regoault 

de Saint-Jean-d'Angely. — Ce numéro est, comme les 

précédents, accompagné d'un supplément. — Parmi les 

nombreux documents qui parviennent aujourd'hui à l'Il-

lustration, elle reçoit de M. Pontremoli une grande com-

position sur le combat de Palestro, qui sera publiée sur 

deux pages dans le N° du 25. Le dessin origiual a été ac-

quis par S. M. l'Empereur, qui n'a pas iguoré sa destina-

tion. On peut encore faire remonter les abonnements au 

1
er

 mai, pour avoir tout ce que l'Illustration a publié sur 

la guerre. —- Les abonnements de 36 fr. pour un an, 

18 fr. pour six mois, payables en mandais de poste, ne 

partent que du l*
r
 de chaque mois. (60, rue de Richelieu.) 

— L'édition de juin du LIVRET-CIUIX, Guide officiel des 

Voyageurs sur tous hs eheminstde 1er de l'Europe, vient 

de paraître. — Cette pubucatioii,findispensable à tous les 

Voyageurs, se trouvent dans ies principales gares des 

chemins de fer, chez les principa x libraires, et à Paris, 

chez MM. Napoléon Chaix, propriétaires-éditeurs, rue 
Rergère, 20. 

— M. Laroze, rue Ncuve-des-Petits-Champs, 26, en 

renfermant dans six capsules ovoïdes les éléments de la 

médecine noire officinale, a popularisé c i purgatif le 

plus sur, le plus facile à prendre, sans odeur ni saveur. 

Il convient à tous les tempéraments, à tous les âges, sans 
changer de régime, sans précaution préalable. 

SPECTACLES DU 19 JUIN. 

OPÉRA. — 

KRHIÇAIS. — Le Mariage de Figaro, Souvent homme varie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ilaydée, le Mariage extravagaut. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais Roi! Richard. 
VAUDEYIIL*. ■— La Vie de Bohême. 
VAHIATE*. — Les Mystères de l'été, Indiana. 
GYKNASI.— Le Baron, Malhias l'invalide, les Vainqueurs. 
PÀLAIS-ROTAL. — Tant va l'autruche à l'eau... la Chèvre. 

Ventes immobiHères. 
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àB ouiges, rue 

^Wr?ri"i0.il,,m0bi,lère' 011 ''"«dience des 

'= JS-'.elevee, le vendredi 8 juillet 1859, 

roprieié agricole, dite de a^A fi?©-
, sise commune de Bourges (Cher), 

tlIM 1, . 

5s.VS',j;;> 

à deux kilomètres de cette ville. 

Contenances. 
Terres labourables, 61 h. 42 a. 66 c. 
Prés, 10 46 94 

Total, 77 89 60 
Sur la mise à prix de dix mille fr., ci 10,000 fr. 

Tous ILS bâtiments, consistant en maison de 

maître, maison, de fermier, vasies écuries, vache-
ries et granges, et le local pour la distillerie sont 

neufs, ont ete bâtis depuis moins de six ans, et ont 
coûté p'us de 60,000 fr. 

L'acquéreur n'aura pas à exécuter les baux énon-

cés au cahièr d'enchères, ces baux ayant e>e rési-
liés du consentement des pâmes intéressées a par-
tir du 23 avril 1839 (jugement du Tribunal civil 

de Bourges du 31 mars 1859). 
La disiillerie et son matériel ne sont pas com-

pris dans la vente, et restent la propriété des par-

ties saisies qui en disposeront comme bon leur 
emhlera. 

L'acquéreur entrera en jouissance, par ettetie-
troaciit, à panir du 23 avril 1859, et devra tenir 
compte des frais de culture et ensemencements de 

toutes natures qui ont été avancés par le syndic 
de la faillite de l'ex-fermier, et ce à dire <l ex-
perts, au moye de quoi la récolte appartiendra a 

l'acquéreur. ., , 
Plusieurs cours d'eau traversent la propriété. 
S'adresser pour les renseignement : 
1° A sa« CAalAtt'ff, avoué à Bourges, pour-

suivant la vente ; 

2» A M
e
 Thomas, avoué à Bou'ges, présent a la 

vc nie. 

Pour extrait : 
.(9522) Signé : CAILLOT. 

MAISONS ET PIÈCE DE TERRE 
Etude de M" IJAO.SSW, avoué à Paris, boulevard 

de Sébasiopol, 41. 
Vente au Tribunal de la Seine, au Palais-de-

Justiee, à Paris, le mercredi 6 juillet 1859, en six 

Une MAISON siée à Paris, rue Mauconseil, 

U
2° Une MAISON à Paris, rue Vieille-Notre-

Dame, 6. ... , .
 n

, 
3» Une MAISON à Versailles, rue delà Chan-

cellerie, 18. .,, . ,„, . 
40 Une MAISON à Versailles, même rue, 1b bis. 
5» Une MAISON à Versailles, avenue de SL-

CI

6»
d

Ùiie
J
i»SËCE BB TESSKE en herbage, à 

Cou Jbart, arrondissementd'Argeritau (Orne), nom-

m
7e ksCourcières, contenant près de 21 hectares. 

Mises à prix. 
Premier lot : «,000 fr. 

Deuxième lot : IfcflW »■ 
Troisième lot : 40,000 tr. 
Quatrième lot: ^,0W|r. 

Cinquième lot : W fr. 
Sixième lot : Sd^fr. 

Total. 177,000 fr. 
c.^rps^r à Paris : 1° audit M" \L «©EN, a-

voué - a ^ Lerat, avoué, rue.Chaînais 4; 

t0
TclLboy (Orne), à M

e
 Maison, notaire. 

'm MAISON A PLAISANCE 
Etude de SU' PIEBRET, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 4L 

Vente, un Palais-d i-Justice, à Pari*, le samedi 
25 iuiu 1859, deux heures de relevée, 

D'une MAISON ave.; our et dépendances, 
sise à Plaisance, r ue de l'Ouest, 32 ^SjiueJ. 

Revenu brut, environ : 3,fe0 fr. 
Revenu net environ : 2,780 fr. 

Mise à prix : 3ii,000 fr. 

S'adresser : 1" audit SI" PîEIlSSE'ï; 
2

e
 A M" Dufourmantelle, avoué çolicitant, de-

meurant à Paris, rue Neuve-St-Augustin, 33; 
3° A M" Thouard, notaire à Paris, boulevard 

de Sébasiopol, 9; 

4° Et sur les lieux, au concierge. (9521) 

Elude de M* &AMARI», avoué à Paris, rue 
Notre-Dame-des-Vicioires, 32. 

Vente, eu l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, le 2 juillet. 185:), 

D'une SIAESO.%
1
 sise à Pa^sy, près Paris, rue 

de l'Eglise, '11 et 13, 
Sur fi mise à prix de 50,009 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A XI* G.IMAKO, avoué poursuivant la vente, 

et à M" Protat, avoue à Paris. (9528) 

MAISON ET TERRAINS 
Etude de M' MâNBT, avoué à Paris, rue Louis-

ie-Grand, 29, successeur de M. Vinay. 
Vente, aux criées du Tribunal civil de ia Seine, 

le 6 juillet 1859, 
1» D'une jolie MAISON d'habitation avec jar-

din, sise à liatignolles-Monceaux, cité des Fleurs, 
61. Mise à prix : 15 000 fr. 

2° De six lots de ÏEKBAINS, dont un avec 
peine maison, sis à Batignolles Monceaux, cité 
des Fleurs, 61, et rue du Port-Sairit-Oueu, 44. 
Mises à prix ensemble : 3i',000 fr. 

Le tout dépendant de la succession de M. Her-

[iiann-Léon. „ , 
S'adresser à Paris : 1"audit ââ

e
 M*'ET; 2° a 

|i* Potier de la Berlhellière, notaire, rue du Fau-
bourg-Saint Honoré, 5 ; 3° à M. DeGoudoin, ar-

ch tecte, rue du Bic, 134; 
Et turlesIieux,àButiguol!es,citédps Fleurs, 01. 

(9520) 

IAÏSONRUE DES FOURREURS A PAulS 
Etude de II

e
 E.A3EN, avoué, boulevard de 

Sébasiopol, 41. 

Vente au Tribunal civil de première inslance t'e 
la Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, le samedi 
9 juillet 1859, 

D'une MAISON sise k Paris, rue des Four-
reurs, 9, composée deplnsieurs corps de bâtiments, 

aveegrande cour au fond et plusieurs petites cours 
secondaires. Produit net : 8,000 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Au lit M
e
 liAEJEN, avoué poursuivant; 

2° à M
e
 Dyvraude, avoué, rue Fav.art

ç
 8; 3° à M" 
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Archambault-Goyot, avoué, rue de la Monnaie, 10; 

4" à Me Bt rceon. no'aire, rue Saint-Honoré, 34G ; 

b" à M 9 Viefville, notaire, quai Voltaire, 23 ; 6° à 

M° Presiai, noiaire, rue de Rivol', 77; 7° à M0 

Tiiiideau de Marsac, notaire, plaoe Dam hine, 23. 

t\ (9514) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE RFLLECOliR 
Etude de ÏMe Ch. Il AI.E.O, avoué, licencié en 

droit, à Arras (Ha»-de Culais). 

' A vendre, le mardi 5 juillet 1859, à midi, à la 

chambre de* notaires, place du T.hâtelet, à Paris, 

par le ministère de M* Il.% VEAU, noiaire à Pa 

ris; me Saint-Honoré, 189. commis à cet effet, 

LaTEBUE B»E BELLECOUR, située corn 

mu ne de Sainte-Gei eviève-des-Bois, arrondisse-

ment de Mootargis (Loiret). 

Châ eau, parc magnifique, eaux vives, serre, 

orangerie, etc., etc. 1,100 hectares environ d'un 

seul tenant, dont 111 en prés, ï02 en bois, 764 en 

terres labourables. Huit grandes fermes, huit pe-

tites fermes, vingt-sept manceuvreries et locatu-

res, occupées par 197 habitants. 

Cette superbe propriété est située à 13 myria-

mètres de Paris, 2 de Montargis, à 5 kilomètres de 

la station de Notent-sur- Vennsson, à 5 kilomètres 

du canal de Bnare, à 1 kilomètre de la route de 

Lyon par le Bourbonnais. ELe est traversée par 

deux roules empierrées. 

Ma^ne partout, chasse très variée, plus de 

100,000 fr. de futaie et plantations à exploiter. 

Revenu évalué à 30,000 fr. Impô-s : 2,600 fr. 

Mise à prix: 555,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Arras, à Bî'HAliRiO, avoué, rue des Récol-

lets, 10; 

A Paris, à M0 SSAVEAU, notaire, rue Saint 

Honoré, 189; 

A Nogent-sur-Vernisson (Loiret), à M" Dubois, 

notaire ; 
Et pour visiter ce domaine, aux gardes, à Bel 

lecour. (9472) 

JOLIE MAISON DE CAHPAGNK 
à veudreàMonilorl-l'Amaury (Seine et-Oise), ayant 

cuisine, office, caves, sade à manger, salou, huit 

chambres de maîo-es, cabinets, mansardes, gre-

niers, cour pavée, serre, jardin, communs. 

S'adr.àMe MOREAU, notr° à Montfort-l'Amaury. 

(9488) 

DEUX MAISONS k BOURGES 
Etudes de !tle LADEN, avoué à Paris, boulevard 

Sébasiopol, 41, et de M' PAUETUE, no-

taire à Bourges (Cher). 

Vente pn l.tude et par le ministère de Me 

PAEETBE, notaire à Bourges, le lundi 11 juil-

let 1859, heure de midi, en deux lo'S : 

1» D'une MAISON sise à Bourges, rue Porte-

Neuve, 24. 
Mise à prix: 11,000 fr. 

2° Une MAISON sise à Bourges, rue des Toi-

les, n° 6. 
Mise à prix: 7,000 fr. 

S'adresser à Paris : 1° A M' EAS9EN, avoué, 

boulevard Sébastopol, 41; 

2° A M. Crampe!, syndic, rue Saint-Marc, 6; 

A Bourges, à M* PAULTBË, notaire. 

.(9516) 

PIÈCES DE TERRE (YONNE* 
Etudes de SI' GUÉ DON, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23, et de M" BAUDOIN, 

noiaire à Montréal ; Yonne). 

Vente sur licitntion, en l'étude et par le minis 

tère de Me BAUDOIN, noiaire à Montréal, en 

onze lots, 

De onze PIÈCES DE TERRE à Savigny, 

arrondissement d'Avallon (Yonne), le 3 juillet 

1839, à midi : 

1° 80 a. en Bréau, mise à prix, 600 fr. ; 2" 86 a. 

94 c. à la Place, 700 fr.; 3» 2i a. 50 c. sous le 

Parc, 200 fr. ; 4° 27 o. 90 c. derrière Ragny, 200 

fr. ; 5' 49 a. 10 c. même climat, 400 fr. ; 6» 36 a. 

20 c. au même climat, 3u0 fr.; 7° 33 a. 20 c en 

S lie, 400 fr. ; 8° 18 a. 60 c. a>x Cogniois, 200 fr.
; 

9° lu a. 60 c. même climat, 100 f r ; 10° 85 a. 30 

c. les Ravins ou les Ravris, 600 fr. ; 11° 18 a. 

70 c. à la Treucbe, 200 fr. 

S'adresser auxdits M" GCÉDON et DA5J-
»OIN, et h M' Leclerc, notaire à Cha lenlon 

"Sein*). .(9529) 

M AISON DE~Wkm AVEC CLOS 
à Saint Mandé, avenue du Bel-Air, 27, à vendre, 

même une seule enchère, en la chambre des no-

taires de Paris, le 12 juillet 1859. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à »S« ACEOOJDE, notaire à Paris, 

rue Montmartre, 146; et p-ur visiter, à M. Olive, 

à Saint-Mandé, avenue du Bel-A'r, 36. .(9526) 

GRANDE PROPRIÉTÉ SsgSg 
d'une contenance de 7,333 mètres, pouvant f'acile-

meut se diviser pour la spéculation, située à Pa-

ris, rue des Fossés-Saint Marcel, 53 et 61, et rue 

du Banquier, à vendre par adjudication, mêmesur 

une seule enchère, en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M" FOVARD, l'un d'eux, 

le mardi 12 juillet 1859. 

Mise à prix: 280,000 fr. 

S'ad. audit M» FOVAIID, rue Gailion, 20, sans un 

permis duquel on ne pourra visiter la propriété. 

.(9525)" 

Ventes mobilières. 

PLANCHES GfiOGRAPiliQilES 
A vendre, en venu d'une ordonnance de référé, 

aux enchères publiques, en l'étude et par le minis-

tère de M0 POTIER DE EA HEKTEIEE-
ElÈîîE, notaire, sise à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 5, le mercredi 22 juin 1839, heure 

de m.di, 

1» 95 PLANCHES de différents formats, 

pour la majeure pirue gravées complètement, 

destinées à composer un Atlas géographique; 

2° Droit d'édiu r lesdites planches. 

Mise à prix : 10,0*10 fr. 

S'adresser audit M* POTIER DE EABER-
TI1EEI.1ÈRE, notaire, rue du Faubourg-St-

Honoré, 5. .(9527j 

STÉ GEr DES CHANDELLES ET 
DES BOUGIES FRANÇAISES 

Les gérants de la société générale des Cnan-

iîeï!es et îles Bougîes françaises ont 

l'honneur de convoquer les actionnaires de cette 

société en assemblée ordinaire et extraordinaire 

pour le 12 juillet prochain, à midi précis, rue de 

Trévise, 21, à l'effet: 
1° D'en endre le comptu-rendu de l'exercice du 

premier semestre de 1859; 

2" De statuer sur le rapport de la commission 

nommée à la séance du 5 avril dernier. (1507) 

DÉPÔT DE TlîÉS LA C,EANGL\!SE 
PLACE VENDOME, 23. 

Cette maison, établie à Paris en 1823 pour la 

vente des thés de choix, est la seule qui en ait tou-

jours fait une spécialité exclusive. En ce moment, 

où les qualités supérieures sont aussi rares que 

les qualités communes el à bas prix sont en abon-

dance elle croit devoir prévenir les consomma-

teurs que tous ses ihés (dans leurs qualités respec-

tives) sont avant tout des tries de choix, et que, 

par suite d'approvisionnements importants lu ils 

d'une msnière directe et opportune, plusieurs Sé-

ries en qualités supérieures no se trouvent pins 

que dans ses magasins. DÉPÔT de théières el bouil-

loires (métal Anglais) de la première fabrique de 

l'Angleterre. On expédie en province, et à partir 

d'un kilo les envois se feront franco (contre rem-

boursement;. (1504), 

ËAiAGÏS 
Boulevard de Strasbourg 54 ( passage du Désinr) 

M. PROTLN. propagateur, initiateur matrimoial.. 

Les nombreux succès obtenus par M. PROTIN 

dans les négociations de mariages, une gérance de 

cinq années sans le moindre reproche, sont de 

sûrs garants pour les célibataires qui veulent lui 

accorder leur confiance. 

Pour être admis au nombre des clients de 

M. Protin, il faut une moralité éprouvé?, des an-

técédents sans reproshes et une position pécuniaire 

bien justifiée.— M. Pro:in reçoit tous les jours, 

de 1 à 5 heures, avec une grande discrétion. On 

trouve chez lui des dots do 25 à 300,000 fr. 

(1435;* 

PLACEMENT! 
avantageux et sûrs de capi-

\3 taux nu moyen d achats de 

terrains pai spéculation dans Paris et ses environs. 

MM. L. C'iarlat et C", rue de l'Arbre-Sec, 19, de 

une heure à trois. (1457)* 

CAOUTCHOUC LEBIGRE. F™ 
PALETOTS, TWINES avec ou sans apparence de 

caoutchouc. VÊTEMENTS VULCANISÉS solides et à bas 

prix, eS tous les articles de caoutchouc. 

MANTEAUX POUR L'ARMÉE. 

TOILES CIRÉES pour tables et parquets. 

RUE VIV1ENNE, 16, ET RUE DE RIVOLI, 142, 

En face la Société hygiénique (ne pas confondre). 

Envoi en province et à l'étranger. (1440)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
surta soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

Bli jjfZINE"C0LLAS DauphînS, S^Paris."
6 

Médaille à VExposition universelle. 

(1432)* 

PHATAf II 4 IMIlïr OB-IECTIFS.APPAREILS, 
i HvrvIlUfVI ïWfi PRODUITS ClttMlQr ES 

Baisse de prix. La maison Wollf. ,ruc Chariot, 57 

fondée en 1843), envoie son catalogue franco sur 
demande affranchie. Récompense à l'Exposition 

universelle. Appareils complets depuis 70 et 75 fr. 
(1462)* 

|| SiljDAUT Châles des Indes et de France. 

™> UUI fin! I . Vente, échange et réparations. 

41, Chaussée-d'Antin, au premier. (1481), 

NOUVEAU PURG4TlF..S';"uraSS
f 

file à prendre que le CHOCOLAT à la magnésie de 

DESBHIÈRE, pharmacien, rue Le Peletier, 9. Les 

personnes difficiles, les dames, les enfants peuvent 

se purger sans soupçonner la présence d'un médi-

cament. Aussi ce chocolat e-t-il recommandé par 

les médecins comme le meilleur purgatif et dépu-

ratif dans une foule de maladies. (1503) 

PHOTOPHORE 
ÉCMITIAGI! A LA DOVOIE. 

nirllcre ù humeur nxe 
É'MMMMK. — ÉLÉGiNCK 

PIIOPUKTH. — sécmiTé 

Le Photophore ctaut en Émail ou 

Porcelaine (corps non conducteurs du 
calorique) ne s'échaufTe pas L* Bon. 

Rie qu'il renferme b'r'âle avec économie 
à hauteur fixe, jusi|u j la fin el

 sans 

pe; le. en conservant l'apparence d'une 

Roupie entière. —Avec le Photophore 
plus Je taches de Bougie. ' 

Fabrique, Lchi'un.-lketîgnères, 
99. llou eval'd Heaumaiehais. 

Bre,
c
,. 

remplace -le feu sans traces de son emploi, sans interruption detn^S 
travail 

et sans incorivénii nl possible ; il guéiit toujours et 

lloîteriea réccnlcs ou anciennes, ies Entorses; S'oulu, e„ f; 

Rlulellca, Faillie**» de jambe*, etc. Vente au détail, CÀCI'M I**)!** 
André , pharm , n e Saiiilonge, 68; «n gros, cb. MM.MCBÎCI- ft

eu 

Truelle, Lefebvre, etc. En Province, cbez les pr.pharm. de ch 

IMPRIMERIE Ei' LlBilAlKIE GENERALE DE JURISPRUDENCE. 

ClOSSS ET MARQHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Danpbtnc, %1> (entre le Palais-de-Justice et le Pont-Neuf). — Paria. 

F0M0DM8S mm 11 COMPLET OU ÎIUTS fMTUjBB DE 

H® fiU \ÀM w JE mJ Si opinions émises dans les Lois de 7 

Procédure civile et dans le Journal des Avoués; par M. CManicau A «loi plue, revu par M. Cjla«' 
c'a». %' édition, modifiée conformément à la loi du 21 mai 1858, sur la Saisie immobilière et 

l'Ordre. 2 forts vol. iu-8", 1859. Prix : 16 fr., et franco 18 fr. r 

É l pm PU ^ t i : 11 i r^^^ss^sè 
ËJA M. EAHJÏL .sa £11 1 lUil entièrement refondue et augmentée de la législâ' 

tion, de la doctrine et de la jurisprudence jusqu'à ce jour, par M Joiisselln, avocat à la Cour dè 
cassation et au Conseil d'Etat, et continuée par M. Anabroise Etesitlu, docteur en droit avocat 

Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, 1858. 2- forts vol. iu-8°. 16 fr. ' au 

à VExposition wniwrmellm de- 1855. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFL 
Argentés et dorée par les procédés électro-chimique!, 

PAVILLON DE HANOVRE 

MAIBOM IDE VEÎST3B 
■ >* THOMAS IT C>«. 

EXPOSITION PEBMAniEKTE DE LA FABRIQUA 

CH. GHRISTOFLE HT 

n'ont pas été fermés cet hiver. Leurs douches inimitées, leurs vastes vaporariums et piscines sont complétés parle 
INHALA IONS FROIDES DE MARLIOZ et le voisinage de CHALES. 

Télégraphe au Casino.— Orchestre de Portêhaut (de Paris). — A 4 heures de Lyon et Genève, 14 heures de Paris 

lies Annonces. Méelasues Industrielles on autres mut 

reeues au bureau du Journal. 

Sselété* eoaanterelnie*. — Patlltie*. — Pa£:i!ra(lon* léfAle*. 

Avis aux cr<»aaicierH. 

Tribunal de commerce, deltouen. 

Elude de M" COURCELLE, agréé à 
Rouen, rue National*, 35. 

Failli'edu sieur BARBIER-GALLOT, 
entrepreneur de tian>porls par 

eau, rlemexrant à Rouen, quai 

Napoléon, 9. 

Affirmation des créances. 

MM. les créanciers de la faillite 
duilil sieur BARBlr.R-GAl.LOi -ont 
invités, airix termes de l'article 498 
de laloi sur les Failli es, à sa irou-
ver, le mardi vingt-liuit de ce mois, 

à une heure pré.ise après midi, 
dans la salle d'-s faillites, au Tri-
bunal de commerce de Rouen,pour 
procéder à l'a vérification et aflîr-
malion de leurs créances, sous 1 

présidence de M. Vi:lur Cau, jug 
commissaire, et eu présence uuuit 
Mc Courcelle, agréé, syndic défi-

nitif. 
NOTA. Les créanciers devront re-

mettre leurs titn s chez le syndic, 

au moins deux jours avant l'as-

■emblée. 
H. FAUCON, 

(1S02) greffier dudit Tribunal 

Tente* naobBlicre». 

«ESTES PAR AGTOKITâ I-E 1C£TIC 

Le 19 juin. 

La Croix Caitlun, bois do 
Boulogne. 

Consistant en : 
(6407) Glaces, canapés, fauteuils 

rideaux, lampes, porcelaines. 
A Vaugirard, 

sur la place publique. 

(M08) Tables, armoires, pendule 
commode, bureau plat, etc. 

Le 20 juin. 
A Belleville, 

boulevard du Combat, 8. 
(6409 Commode, tables, chaises 

chaumère, degraisscurs, etc. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
(6410) Tables, chaises, élagère, ar-

moire à glace, fauteuils, etc. 

(64ilj Piano, arinoiri! à glace, chai 
ses, bureau, pendule, etc. 

(6U2- Comptoirs, entonnoirs, œil-
de-bœuf, banqueile, glace, eic. 

(6413) Tables, chaises, canapés, fau 
teuils, pendules, tapis, etc. 

(64Uj voilure dite Dor.ay, garnie 

de 6es lanternes. 
(6415) Vêtements à usage d homme, 

linge de corps et de table, eic. 

(64is) Buffets, secrétaire, chaises, 
lampes, commode, canapé, elc. 

(64H) Bureau, poêle, chaises, ta-

bleau, mausolées, buffet, elc. 
'6'iia; Buffet, table, peudule, glace, 

lampes, chaises, tapis, etc. 
(64I9J Guéridon, l'auleuiis, lete-a-

lûle, cave à liqueurs, etc. 
(6*20) Robes do soie, jupe de mous-

seline, manleau, jupons, elc. 
(6*21) Bureaux, fauteuils, chaises 

Danquetlos, pendule, tapis, etc. 
(6406) olaees. chaises, bureau, ri-

deaux, élagère, vases, etc. 
Rue cul'ajette, 1J0. 

(6422; Etablis, planches, socles de 
presses, presses en bois. 

Rue l'opincourt, 28. 
(6123/Tables, cha ses, bureaux, se-

crétaire, coininod s, e)C 
Rue de Laroch< foucauit, 38. 

(6*21; Chaises, tables, armoire à 

glace, divans, buffets, ete. 
Hue de Calais, 4. 

(6425) Hanles de femme, linge de 

corps it de lable, etc. 
Rue Hichepan<e, 9. 

(6426) Bureaux, chaises, tauteuus, 

table, pei dule, bronzes, elc. 

Pue Lafflitc, 27, 
(6427) Tables, chaises, fauteuils, 

pupitres, bibliothèque, ete. 

Rue de l'Oratoire-du-Roule, 5, 
(64051 Commode, buffet, tables, ri-

deaux, chaises, glaces, etc. 

Le 21 jum. 
Rue Larochetoucatilt, 38. 

(6428) Divan, guéridon, Jiables, ar-
moire à glaee, pendule, etc. 

Rue de Las-Cases. 

(6429) Mobilier complet de salon, 
piano, secrétaire, lusires, elc. 

Rue Duperré, 3. 
c.64301 E'ablis, casiers, enclumes, é-

taux, forge, tour, tables, etc. 
A Gentilly, 

roule d'Italie, 1(8. 
(6431) Bureaux, tables, chaises, ri-

deaux, buffet, fourneau, etc. 
A La Villette, 

rue de Bordeau*,40. 

(6432) Tables, fourneaux, chaises 
glaces, lampes, flambeaux, elc. 

A Bercy, 

rue de Bercy, 20. 
(6433) Tables, chaises, comptoirs 

bancs, brocs, mesures, etc. 
A Boulogne, 

sur la place publique. 
(643*) Meuble de salon, canapé.fau 

teuils, orgue-hurmonium, etc. 
Hôtel des Commissaires-Priseurs 

rue Rossini, 6. 

6*35) Armoire, bibliolhèque, bu 
reau, fauteuils, rideaux, etc. 

(6136 Commode, toiletle, bureau 
carlonnier, ajmoire, etc. 

(6*37) Tables, psyché, rideaux, gra-
vures, lampes, commode, etc 

(6*3») Tables, buffets, chaises, bu-
reaux, canapés, pendules, elc, 

(6439) Pendule, lampes, luslres, ca 
napés chaises, tabourets, etc. 

(6140) Commode, secrétaire, glace 
lable. casier, outils, ete. 

(64*1) Tables, canapé, buffet, éta-
gère, table de nuit, etc. 

Le 22 juin. 

f64*2) Bureau, fauteuils, chaises, ca 

napé, tables, pendule, elc. 
(6*43) Bureaux, fauteuils, chaises 

piano, pendule, rideaux, etc. 
Rue Mouffelard, 14i. 

(6444) Guéridon, canapé, fauteuils 
chaises, armoire à glace, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 

boulevard rte La Chapelle, 100 
(6445) Comptoir, lot de verrerie, li-

queurs, appareils à gaz, etc. 

tre associé aura la signalure so-
ciale; mais aussi, comme par le 
passé, ils ne pourront s'en servir 
que pour les affaires de la sociéié, i" 
peine de nullité, et les billets, si au 
cuns élaient créés, devraient porter 

la signature de l'un et l'autre asso 
ciés. Le capilal social est porté 

qualre-vingt mille francs, fourni 
par moitié par i'un et l'autre asso 
ciés. Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait, pour en faire 
le dépôt partout où besoin sera. 

A. ANQOET1N. 

(2130; BlDAUT. 

La publication légale des actes de 
(ociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal g.:.-
ttrai d'À!\ichet. dit Petites Jfpchei 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double a Paris le seize juin mil 

huii cent cinquante-neuf, enregistré 
au même lieu, le même jour, folio 
6, case 2, recto, par Pommey, qui a 
perçu les droits, il appert que la so-
ciété en nom eolleutd' ayant pour 
objet la l'abricalion du bijou d'or, 

formée entre MM. Edouard-Alexis 
BlDAUT, bij-iulier, demeurant à Pa-

ris, rue Chapon, 19, et M. Alexandre 
ANIJUET1N, fabricant bijoutier, de-

meurant a Paris, rue Chapon, 19, 
par acle du viniit-huit décembre 
mil huit cent rinquante-deux, ledit 

acle enregistré el publié conformé-
ment à la loi, est et demeure pro-
rogée pour cinq années deux mois et 
vingl jou'S, a partir du dix avril 
dernier, pour finir le premier juillet 
mil huit cent soixante-quatre. Le 

ége do la société reste élabli rue 
Chapon, 19. La raison soeiale sera 
BlDAUT et ANQUET1N ; l'un et l'au-

D'un acle sous seings privés, fa 

triple à Paris le quinze juin mil hui 
cent cinquante-neuf, enregistré, en 

tre 4» M»" Odile-Harie-Josôphe-Dé-

sirée d'HAlbl.V, veuve de M. Albert 
JOQRDAN, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Maur-Saint-Germain, 15; 
M. Auguste AUBIN , demeurant 
Montmartre, rue de l'Empereur, 10 

3° et M. Marcelin GABOR1T, demeu 
rant à Paris, rue de la Tour-d'Au-
vergne, 10, tous trois négociants as. 
soei -s pour la fabrication et la ven-
te des châles brochés, il appert : fa 
sociéié en nom collectif, constituée 
sous la raison VeuveJOUSDAN, AU-
BIN et GABORIT, par acte passé de-

vant Me Lefébure de Saint-Maur. 
notaire à Paris, en date du dix sep 
tembremil huiteentcinquante-sept, 
laquelle avait son siège a Paris, rué 
iNeuve-Sainl-Eustaehe, 3, el dont la 
durée ne devait expirer qu'au tren 
te-unjanvier mil huiteent suixan-
te-huit, est et demeure di3soule, 
d'un commun accord, à parlir du-
dit jour quinze juin présent mois 
La liquidaiion sera faite conjointe-
ment par M"1" Jourdan et MM. Au-

bin et Gaborit. 

(2128) SARAZIN, 

mandataire, 
3, rue du Conservatoire 

D'un acte reçu par M« Mouchet el 
son collègue, notaires à Paris, le on-
ze juin mil huit cent cinquante 
neuf, enregistré à Paris, s»« bureau, 
le quatorze juin mil huit centein 
quante-neuf, folio 75, resto, cases 

6, 7, 8, reçu cinq francs, décime 
cinquante centimes, signé LafeuT 
lade, il appert qu'il a élé formée 
une société en nom collectif entre: 

M. Jean-Marie-Lucien PERRET-

LEHEAUD, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Rivoli , 4S2; v M. 

Charles-Klienne-Balihazar PERRET 
LEBEAUD, négociant, démeurant à 
Sainl-Denis (île de la Réunion); 3° 
et M. Jean-Baptis'e BUROL1ÎAU, né-
gociant, demeurant à Saint-Denis, 
pour l'exploitation d'une maison 
de commission et d'exportation de 

toute nature, opérations de banque 
et de change, elc, etc., ladite so-

ciété n'apportant aucune modifica-
tion ni dérogation â la sociéié com-

merciale d'jà existante entre les 
sus-nommés depuis le premier juil-
>t mil huit cent cinquante-sepl, et 
dont le siège est à Saint-Denis ; 
qu'il a été dit audit acte que la du 

Suivant acte passé devant M' 

Tresse, notaire à Paris, le onzejuin 
mil huit cent einqnanle-ncnf, M 
Paul-Emile BODIN, employé de 
commerce, demeurant à Paris, rue 

de Trévise, 9, et M. Ernest-Elienne 
LE BAiLLY, aussi employé ilecom 
meree, demeurant à Paris, rue de 

Tréû-e, 9, ont formé entre eux une 
société en nom collectif, ayah 

pour objet l'acquisition ou la for-
mation d'un établissement defabri-
canl de paillassons et cordages, et 
1'exploilation dudit fonds. La durée 

de la société a été fixés à douze an-
nées et trois mois, du premier oc-

tobre mil nuit cent cinquamc-neuf 
au premier janvier mil huit cent 
soixante-douze. Le siège de la so-
ciéié a été élabli à Paris, rue de 
Cléry, 84. La raison et la signature 
sociales sont BODIN et LE BAILLY. 

L:i signature sociale appartiendra 
àMïl.Bodin cl Le Bailly inilislinc-
lemenl; ils ne pourront toutefois 

en faire usage que pour les affaires 

de la société. 
Pour extrait : 
(2i3i; TRESSE. 

D'un acte passé devant M" Péan 

de Saint-Gilles et son collègue, no-
taires à Paris, le huit juin mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, il 
appert que M. Julien CAKMINATI, 

potier d'étain, demeurani i Paris, 
rueHouffelard,154, s'est reliré delà 

société formée entre lui et MM. 

Louis-Jules G U EH ET, polier d'él. in, 
demeurant à Paris, rue Mouffelard, 
n» 174, et Philippe - Alfred GUE-

l!ET, polier d'elain , demeurant 
même rue, n° 175, pour la fabrica-
tion de la poterie d'élain et l'ex-
ploitation d'un nouveau procédé de 
bouchage pour les eaux gazeuses, 
suivant Scie reçu par ledit M" Péan 

de Saint Gilles* le vingt et un jan-
vier dernier, et qu'à l'avenir la rai-
son sociale sera GUERET ,frères, 
rien n'étant changé, d'ailleurs, aux 
aux aulres dispositions dudit acte 

de société. 
(2)29) PÉAN DE SAINT-GILLES. 

TiUBUNAL DE C0MERCE. 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comme-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
da dix k quatrebeares. 

Faillite». 

L>ftCLA.kATION? »J3 rAIXUTKS. 

Jugements du 47 JUIN 4859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

rée de ladite société serait de qua-' fixent provisoirement l'ouverture au-

tre années, à panir du premier jan 
vier mil huit cent cinquante-neuf; 
que son siège serait à Paris, rue Uu 
Louvre, 6; que la ra son el la si-
gnature sociales Seraient LEHEAUD 
père, fils et C1* ; que les trois asso-

ciés auraient la signature sociale, 
t qu'ils ne pourraient en faire usa-
3 que pour les affaires de la so-
éte seulement; que les opéralions 

e la maison de Paris seraient cotn • 
plèlement dislino es de celles de la 
maison de Saint-Denis. Pour faire 
. ublier ledit acle, tous pouvoirs ont 
élé donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

(2132) Signé : MOUCSET. 

dit jour : 

Du sieur PREVOT, négoc, rue St-
Elienne-Bonne-Nouvelle, 3; nomme 

M. Viclor Masson juge-commis.-aire, 
et M. Hé. aen , rue de Lancry, 9, 
syndic provisoire (N° 16078 du gr.); 

De la société DESHAYES. DURAND 
et MOULIN, pour la l'abricalion d'é-
toffes pour meubles, dont le siège 
est rue des Bourguignons, 8 et 10, 
composée des sieurs Deshayes (Al-
plionse-Georges ; Durand (François-
jean-Rapliste), et Moulin (Charles); 

nomme M. Binder juge-commissai-
re, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 

12, syndic provisoire (N» 16079 du 

!gr.); 

Du sieur SMISDOM (Barthélémy), 

ancien restaurateur, rue Bourbon-
Villeneuve. 53, ci-devant, actuelle-
ment aux Ternes, rue des Acacias, 
47; nomme M. Binder juge-'-ommis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 16080 du gr.); 

Du sieur LYON (Edouard), fahr. 
d'engrais à la Pelite-Villelte, rue 
de Belleville , 36, faisant le com-
merce sous la raison sociale Lyon 
et Cis; nomme M. Victor Masson ju-

ge-commissaire, et M. Quatremère, 
quai des Grands-Auguslins, 55, syn-
dic provisoire (N° 16081 du gr.); 

Du sieur GUÉPET (Martin), res-
taurateur, rue Beaujolais, 15; nom-

me M. Caillebotte juge-éfcmmissaire, 
et M. Heurtey, rué Laffitte, 51, syn-
dic provisoire (N° 16082 du gr.); 

De la société G. G1BCS père et fils, 
fabr. de chapeaux, rue Beaubourg, 
40, composée des sieurs Gabriel Gi-
bus père et Augusle Gibus fils ; 
nomme M. Viclor Masson juge-com-
niissaire, et M. Trille, rue Si-Hono-

ré, 217, syndic provisoire (N« 16083 

du gr.). 

CONVOCATION» DB ÛBSANCIEHS 

Ssntinvitèsàse rendre au Tri*!;-.: / 
de commerce de Paru, selle des «x-
lembUes des faillites, SU tel «resn-

ers : 

trFIBMATIONSi, 

Du sieur RACE (Antoine), ancien 

bijoutier, actuellement commis pla-
cier en bijouterie, rue de Lancry 
24, le 24 juin, à 10 heures (N° 15816 

du gr.); 

Du sieur BOUTRY (Julien), lapis 
sier à Paris, rue d'Angoulême-du-
Temple, 40, et limonadier à Belle-
ville, r. de l'Oriilon, 1 bis, le 21 juin 
à 2 heures (N» 15922 d*u gr.); 

Du sieur GUERRY (François-Ma-

rie ), boulanger a Boulogne, rue 
d'Aguesseau, 71, le 23 juin, à 9 heu-
res (N» 45968 du gr.;; 

Du sieur LHONORÉ fils (Charles-
Viclor), cartonnier, rue des Jeû-

neurs, 21, le 21 juin, à 40 heures (N° 
1S925 du gr.); 

Du sieur LEKAER (Louis-Marie-
Thomas dit Ludovic), md de con-
fections, boulevard Sébastopol, 21, 
le 24 juin, à 10 heures (N« 48800 du 

gr.); 

Du sieur GUËRIN jeune (Pierre-
Vivien), fabr. d'appareils à eau de 

Sellz, boulevard des Capucines, 25, 
ci-devant, actuellement faubourg 

St-Denis, 2), le 24 juin, à 2 heures 
iN" 45921 du gr.J; 

Du sieur CHA M PAIX (Antoine), 
md de nouveautés a Belleville, ci-
derant rue Levert, 39, actuellement 
rue Delamare, 22, le 21 juin, à 10 
heures (N° 45916 du gr.); 

Du sieur SURRAULT (Emile), fa-

bric. d'articles de voyage, rue Si-
Denis, 220, le 21 juin, à 40 heures 

(N° 45962 du gr.); 

De la dame FRANC (Clémence 
Franck, femme autorisée de Toby 
Pranc), faisant le commerce de tri-
cols à l'aiguille et de coiffures en fi-
lets de laine et soie, sous la raison 
l'emme Toby, rue du Château-d'Eau, 

22, le 24 juin, à 40 heures (N» 45949 

du gr.). 

Pour être procède, :eus la prétt 
dence de S. U juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leuri 

créances : 
NOTA. U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
Ieur3 titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THIÉBAUT (Félix), Casi-

mir ), md de vins, faubourg du 

Temple, 401, le 24 juin, à 40 heures 

(N° 45845 du gr.). 

Pour emendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et delibi-
'-er sur la formation du concortlat, on 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les f-iils de la gestion que sur l'uliliu 

du mdntien ca (la remplacement des 
syndic*. 

NOTA. Il ne sera admis que lot 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport dès syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MONTET (David), fleu 

riste, faubourg St-Denis, 437, ci-de 
vant, actuellement rue Lafayette, 7 

bis, le 21 juin, ù 10 heures (IV 45718 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-

■ierà la formation de l'union, et,dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du rhalnlién ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PîlODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur pa.pier timbré, in 
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur FIANCETTE (Pierre-Ju-
les), liorloger-bijoulier, rue Neuve-

des-Petils Champs,5, ci-devant, ac-
tuellement passage des Deux-Pavil-

lons, Palais-Royal, entre les mains 
de M. Lelrançois.rue de Grammom, 

16, syndic ae la faillite (N» 44227 
du gr.); 

Du sieur LEMOINE (Nicolas), li-
monadier, rue des Fossés-du-Tem-

ple, 10, enlre les mains de M. Le-
t'rançois , rue de Grammont,, 16, 

syndic de la faillite (N» 46015 du 

gr.); 

Du sieur CASSIÈRE (Jean-Baptis-

te), limonadier, rue Neuve-des-Pe-
lils-Champs, 9, enlre. les mains de 

M. Devin, rue de l'Echiquier, 42, 
syndic de la faillite (N» 15951 du 

gr.); 

Du sieur DURANT (François), do-
reur sur bois, cilé Bergère, 2, enlre 
les mains de M. Quatremère, quai 

des Grands-Augustins, 55, syndic de 
la faillite (N» 16028 du gr.); 

De la dame VALET (Hermance-
Louise-Noêi), femme de Jean-Clau-

de), mde de nouveautés, demeurani 

de fait avec son mari à Plaisance, 
commune de Vaugirard, rue de 

Vanves, 4, a«ant son établissement 
rue Delambre, 20, a, Paris, enlre 
les mains de M. Quatremère, quai 

des Grands-Augustins, 55, syndic de 

la faillite (N» 45983 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 192 
de la loi du 28 mat 4834, être procéd> 

i la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement aprii 
l'explratio.i e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 

AUVRAY (Louis), serrurier en voi-
tures, rue des Jîcuries-d'Arlois, 7, 

sont invilés à se rendre le 21 juin, 
à 2 heures très précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le cornple définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-

battre, le clore et Parrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 45084 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAROQUE fils, fahr. de cartons et 

papiers, rue St-André-des-Arts, 41, j seront^seiiî^'appêfés" a'ux ïéparli-
sont invités a se rendre le 23 juin, lions .,„ |.;,„tif Abandonné (N- 8211 

CONCORDAT PAR 'ABANDON»'ACTLFi 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

.Messieurs ies créanciers du sieur 
BONNAIHE (CharIes-Florestan),enl, 

de constructions à NeuiUy, r. Louis-

Philippe, r9, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le 21 juin,* 
2 heures très précises, au Tribunal 

de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sousla 
présidence de M. le juge-commissai-

re, procéder à la vérification et a 
l'affirmation de leursdites créances. 

Les créanciers vérifiés et aliir nés 

à 40 heures 1(2 précises, au Tri 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ler; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusahilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N» du 11*55 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FAURE-BAUL1ËU fils aîné (Guillau-
me), anc. n»g., rue de la Verrerie, 
sont invités k se rendre le 23 
juin, à 12 heures précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des assem 
blées des faillites, pour, conformé-

ment à l'art. 562 du Code de connu 
ancien, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

(N» 9692 du gr., anc. loi). 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite de dame 

veuve HOMON'T, négo iante, rue 
du Bac, 13, sont invités à se rendre 

le 23 juin, à 12 heures précises , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 562 du Code de 

commerce ancien, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 

fonctions (N» 9801 du gr., anc. loi). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidation de l'actif abandonné 
par le sieur VERVELLE (Auguste-

Alfred), passementier, rue Vieitle-
du-Temple, 19, étant terminée, MM. 

les créanciers sontinvités à se rùh-
Irele 24 juin, à 10 heures, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 

fonctions. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 15570 du gr.). 

La liquidation de l'aci d'abandonné 

par le sieur BROCARD, négoc, rue 
Caumarlin , 5, étant terminée, MM. 

les créanciers sont invités à se ren-
dre le 21 juin, à 4 heure Irès pré-

cise , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 

pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le 

compte définilif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter el leur donner décharge de 

leurs fondions. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 43885 du gr.). 

fions de l'actif abandonné (N0 

du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du i) juin 1859. 

lequel déclare résolu, pour inexécu-
tion des condilions, le concordat 
passé le 15 avril 1s56-enlre les créan-
ciers de. la société DUCHASTAINGr 

et POURRET DES GAUDS, pour (a 
fabrication des pannetons métalli-

ques pour la boulangerie, dont « 

► iége est rue rie Chabrol, 16, et '* 
fabrique rue Bichat, 33, composée 
de Duchastaingt (Noël - NatliaiisJ. 

demeurani au siège social, et a» 
Pourret des Gauds (Antoine), J.e-

meurant rue de Beaune, 3, ei lesoi» 
sieurs Duchastaingt et Pourct des 

Gauds. 
Nomme M. Sauvage juge coma»» 

saire; syndic, M. Brenillard, lJl«8 

Breda, 8. (N° 11600 du gr.) 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

(V. B. Cn mois après la date de
cel 

jugements, chaquele 

créancier rentre 

dans l'exercice 1 
failli. 

Du 17 juin. 

Du sieur SARRY (Jean-Mj 
cordonnier, a RalignoUes rue 1 

Santé, 4. (N° 16000 du gr.) 

rie)< 
s la 
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Enregistré à Paris, le 
Heçu deux frane? vingt oentiiaes. 

Juin 1859, F* IMPRIMERIE SE A. «UYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUHINS. 48, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation 
Le maire du l" »noa< 

de la Signature A. Guwtî 

nég. en terrains, îd. .
 vin

i, 
DIX HEURES IT2 : Remise, ma ac

ôt
 i,/ 

synd. - Le.lère, maîtred ««4 
md de liqueurs, id. - Ad°" ' ̂  

de châles, ouv.'-.Tiss^'eut, 

de vins, id. - «^'"^f^ia. -
clôt. - Pasquier, épicier, i»^. 
Hurbain, nég. en vins, ia.
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5
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DEUX HEURES : £^bjfid.-- H«£ 

synd. - Hiel, charron-^. , 

ry.md de lampes, d. „„
 Bu

tli, 

ou - - Vincent Sme, 
clôt. - *"M - 1 


